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La modulation du montant de pension  
selon la durée de carrière et l’âge de la retraite :  

quelles disparités entre assurés ? 

Résumé  

Les liens entre montant de pension, durée de carrière et âge de départ à la retraite s’avèrent 
complexes, du fait du rôle majeur donné à la durée validée dans le système de retraite 
français. Celle-ci n’intervient pas uniquement dans la proratisation du montant de pension 
mais joue également dans les conditions d’accès au taux plein, depuis la réforme des 
retraites de 1983, et dans les conditions d’ouverture des droits, depuis celle de 2003.  

L’analyse menée dans ce document, à la fois sur la base de carrières types théoriques et de 
simulations au moyen du modèle DESTINIE, montre que la combinaison des règles de 
surcote, de décote et de proratisation réalise une redistribution entre assurés, dont les 
principaux bénéficiaires sont ceux qui atteignent la durée requise pour le taux plein 
exactement à l’âge d’ouverture des droits – au détriment des assurés à carrière plus longue 
et, surtout, de ceux à carrière courte. Par ailleurs, un report d’un an du départ à la retraite 
au-delà du taux plein procure un gain de pension sensiblement plus élevé pour les assurés 
encore en emploi que pour ceux qui sont sortis de l’emploi (+5,2 % contre +4,3 % en 
moyenne parmi les nés entre 1955 et 1964). D’un assuré à l’autre, l’ampleur du gain peut 
varier sensiblement selon le statut, le profil de carrière salariale, et la situation de mono- ou 
polyaffiliation. 

Mots-clés  : retraite ; décote ; surcote ; proratisation ; durée de carrière. 

 

 

Retirement Age, Length of Career and Amount of Pension: 

A Complex Link in the French Pension System 

Abstract  

The 1983 and 2003 French pension reforms have created a complex framework, in which 
the number of contribution years impacts the minimal retirement age and the reference age 
that determines pension penalty or bonus. We illustrate the consequences of this framework 
both on typical career path and using the DESTINIE microsimulation model, and we show 
that it results in an implicit redistribution among workers, favoring those who start their career 
at an age which allows them to reach the required number of contribution years exactly at 
the minimal retirement age. 

Besides, the increase in pension following a one-year postponement of the retirement age 
yields different returns among workers. It is larger for those who are still working compared 
to those who are not (+5.2% vs. +4.3% for workers born in 1955-1964), but it also varies 
according to wage level, sector, or the situation of people with several pension schemes. 

Keywords : pension system; number of contribution years; pension penalty; pension bonus. 

Classification JEL : H55 ; J26 
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Introduction 

En règle générale, un système de retraite n’impose pas à ses assurés un montant de 
pension et un âge de départ à la retraite uniques. Il propose au contraire une « palette » de 
montants de pension, associés à divers âges possibles de départ à la retraite à partir d’un 
âge minimal. Les formules de calcul des retraites prévoient dans cette optique une 
modulation du montant de la pension de retraite selon l’âge de liquidation des droits – ce 
montant étant d’autant plus élevé que l’âge de liquidation est tardif. 

Dans un système actuariellement neutre, le montant de pension versée varie, en cas de 
décalage de l’âge de départ à la retraite, à la fois en proportion de l’allongement de la 
période de contribution (gain proportionnel à l’augmentation de la durée de carrière) et en 
proportion de la réduction de la période de versement des prestations (gain en proportion 
inverse de la réduction de durée de retraite consentie) que ce décalage induit. Dans les 
formules de calcul de pension, cela peut prendre la forme, par exemple pour un régime en 
annuité, d’une proratisation du montant de pension selon la durée de carrière, multiplié par 
un taux de liquidation (ou un coefficient d’abattement/ajournement) dépendant uniquement 
de l’âge au point de départ de la pension. 

Ces principes étaient peu ou prou appliqués en France dans le régime général jusqu’au 
début des années 19801. Le système de retraite français s’en est cependant écarté au gré 
des réformes passées, notamment celles de 1983 et de 2003. Depuis une trentaine 
d’années, les âges possibles de départ à la retraite et la modulation du montant de la 
pension selon l’âge de départ à la retraite ne sont en effet pas identiques pour tous les 
assurés.  

Ils varient, au contraire, en fonction de certaines de leurs caractéristiques. Par exemple, 
pour un assuré du régime général né en 1955, l’âge minimal à partir duquel il peut partir à la 
retraite peut varier de 55 à 62 ans et l’âge à partir duquel il bénéficie d’un départ au taux 
plein (sans décote) de 55 à 67 ans. 

Figure 1 – La diversité des âges de départ à la ret raite dans le système français :  
exemple pour des carrières continûment en emploi (g énération 1955) 
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Champ : assuré né en 1955, continûment en emploi et non inapte ou invalide ; régime général. 
Source : législation et calculs auteur. 

 

Comme l’illustre la figure ci-dessus, les disparités de situation entre assurés proviennent tout 
particulièrement du rôle majeur donné, dans le système français, à la durée de carrière 
                                                      
1 Avec toutefois deux différences importantes : le taux de proratisation était borné à 100 % (les prolongations de 

carrière au-delà de la durée de référence d’une carrière complète n’étaient donc pas prises en compte dans le 
montant de pension) et les coefficients de décote et surcote étaient restés inchangés depuis 1945 (et n’évoluaient 
donc pas en proportion des gains d’espérance de vie constatés). 
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(correspondant sur le graphique à la différence entre l’âge de départ à la retraite et l’âge de 
début de carrière). Celle-ci n’intervient pas uniquement dans la proratisation du montant de 
pension à la durée – situation qui était en vigueur en France jusqu’en 1983. Le paramètre de 
durée joue en effet également dans les conditions d’accès au taux plein, depuis la réforme 
des retraites de 1983, et dans les conditions d’ouverture des droits, depuis celle de 20032.  

Ces constats soulèvent plusieurs questions, que l’on peut articuler autour de deux 
problématiques selon que l’on s’intéresse au niveau ou bien à la pente du barème de 
modulation de la pension de retraite. 

La première problématique est celle des redistributions implicites entre assurés, opérées par 
le cœur du système de retraite (c’est-à-dire les règles de calcul des retraites avant 
application des dispositifs de solidarité), selon la durée de carrière des assurés – laquelle 
dépend en partie de leur âge de début de carrière. Le 12e rapport du Conseil d’orientation 
des retraites (2013) présente à cet égard quelques exemples illustratifs qui peuvent poser 
question : ces exemples montrent que deux assurés, nés la même année et ayant la même 
espérance de vie, peuvent recevoir le même montant de pension en cas de départ au même 
âge alors même que l’un a eu une durée de carrière plus longue que l’autre, ou bien le 
même montant de pension au terme de la même durée de carrière, alors même que l’un part 
à la retraite plus tôt que l’autre. 

La seconde problématique conduit à se placer du point de vue de l’assuré lorsqu’il considère 
le gain de retraite dont il bénéficie en cas de report de son départ à la retraite. L’ampleur de 
ce gain varie selon les caractéristiques de l’assuré, ce qui peut poser question, que ce soit 
en termes d’incitations créées par le système de retraite (tous les assurés reçoivent-ils la 
même incitation à poursuivre leur activité ?) ou en termes de liberté de choix offerte aux 
assurés (les assurés se voient-ils tous offrir la même liberté de choix3 ?) 

Ce document de travail approfondit ces deux problématiques, respectivement dans ses 
première et seconde parties, en détaillant les mécanismes à l’œuvre et leurs impacts. La 
première partie détaille les effets propres des barèmes de retraite, et correspond donc à un 
point de vue théorique. Dans la deuxième partie, plus empirique, la problématique du gain 
de pension en cas de report du départ à la retraite est en pratique étudiée en se concentrant 
sur la situation d’un report d’une année de ce départ. 

                                                      
2Notons que le rôle accru conféré à la durée dans les formules de calcul des pensions a aussi eu pour conséquence 

de modifier sensiblement la portée d’un certain nombre de dispositifs de solidarité, comme les validations de 
trimestres assimilés (chômage, maladie, etc.) et les majorations de durée d’assurance pour enfants. Alors que 
ces dispositifs ne jouaient avant 1983 que sur le coefficient de proratisation dans les régimes de base, et 
n’avaient donc en pratique d’impact que sur les montants de pension des assurés à carrière incomplète – du fait 
de l’écrêtement à 100 % de ce coefficient – les réformes de 1983 et de 2003 ont conduit à ce que ces dispositifs 
jouent également sur l’âge de départ à la retraite des assurés, y compris ceux à carrière complète – avec un 
impact qui peut s’avérer plus important pour les seconds que pour les premiers. Cette situation a conduit le 
législateur à complexifier les formules de calcul, en y distinguant plusieurs notions de durée – durée « validée » 
et durée « cotisée ». 

3 La notion de liberté de choix évoquée ici est celle exprimée dans l’exposé des motifs de la réforme des retraites de 
2003, à savoir le fait qu’un départ à la retraite à un autre âge que celui d’obtention du taux plein n’entraîne pas un 
écart de pension allant au-delà de l’écart qui est neutre pour les finances des régimes de retraite (notion de 
neutralité actuarielle). Cette définition n’implique pas, pour autant, que la décision de départ à la retraite se fait en 
dehors de toute contrainte, puisque des contraintes extérieures au système de retraite peuvent entrer en jeu 
(licenciement, état de santé, etc.). 



 7 

I - Les redistributions intra et intergénérationnel les liées aux barèmes 

Nous analysons, dans cette première partie, la modulation du montant de pension de retraite 
selon l’âge de départ à la retraite et la durée de carrière, telle qu’elle ressort des formules 
appliquées pour le calcul des pensions dans le système français – avec une attention 
particulière aux différences de traitement entre les assurés que ces règles de calcul 
induisent. 

Les effets étudiés dans cette partie sont des effets théoriques, au sens où ils n’illustrent que 
la résultante des formules de calcul pour ces deux facteurs – l’âge de départ à la retraite et 
la durée de carrière. En pratique, une variation de l’âge de départ à la retraite peut 
également modifier le montant de pension via d’autres mécanismes, par exemple en ayant 
des effets sur le salaire de référence – effets qui dépendent du profil de la carrière 
salariale – ou en raison de la polyaffiliation des assurés à plusieurs régimes de base et/ou 
complémentaires. Ces effets globaux sont étudiés dans la deuxième partie, ainsi que dans 
l’annexe C. 

 

I.1 Les formules de calcul des pensions de retraite  

Dans un régime en annuités (ce qui est le cas de la quasi-totalité des régimes de base 
français), le montant de pension se définit généralement comme le produit de trois facteurs : 
un taux de liquidation qui exprime notamment la modulation selon l’âge de départ à la 
retraite, un facteur de proratisation qui exprime la modulation selon la durée validée pour la 
retraite, et enfin un salaire de référence qui dépend de tout ou partie des salaires perçus en 
cours de carrière :  

Pension = taux de liquidation * coefficient de proratisation * salaire de référence 

Dans les régimes français en annuités le taux de liquidation dépend de l’âge, mais aussi 
d’autres déterminants, dont la durée validée, cette dernière jouant donc à plusieurs endroits 
dans la formule de calcul. L’analyse de la modulation explicite du montant de pension selon 
l’âge de départ à la retraite et la durée validée nécessite donc de prendre en compte de 
manière conjointe les deux premiers facteurs de la formule ci-dessus, à savoir le taux de 
liquidation (ou de coefficient d’abattement dans les régimes complémentaires) et le 
coefficient de proratisation.  

Le calcul du taux de liquidation de la pension dans la plupart des régimes de retraite français 
de base se réfère à deux âges pivots : l’âge minimal à partir duquel la pension peut être 
perçue (déterminé par la condition dite d’ouverture des droits) et l’âge de référence pour le 
calcul du montant de pension (la référence étant, dans les régimes de retraite français, la 
situation dite de « taux plein »4). 

Dans des régimes de retraite purement contributifs, l’âge minimal serait identique pour tous 
les assurés et le taux de liquidation ne dépendrait que de l’âge au moment de la liquidation 
des droits (la durée de carrière étant prise en compte par ailleurs par le coefficient de 
proratisation), au moins au sein d’une même génération (si le système considère une même 
espérance de vie pour tous les assurés d’une même génération)5. Mais tel n’est pas le cas 

                                                      
4 La situation de « taux plein » est en fait synonyme d’absence de décote : elle signifie que le taux de liquidation 

appliqué au salaire de référence est, au régime général, de 50 %. Cela n’implique pas, pour autant, que la 
pension est servie pleine, car ce salaire de référence est par ailleurs multiplié par le coefficient de proratisation, 
qui peut éventuellement être inférieur à 100 %.  

5 La contributivité implique en effet que tout report de l’âge de départ à la retraite augmente le montant de pension 
perçu, en proportion de la diminution de durée de retraite consentie (le taux de liquidation ne dépend alors que de 
l’âge de l’assuré au moment du départ à la retraite). De même, tout allongement de la carrière doit augmenter le 
montant de pension, en proportion de l’augmentation des cotisations versées que cet allongement induit. La 
situation au régime général avant la réforme de 1983 était cohérente avec le premier critère (avec un âge minimal 
de 60 ans identique pour tous les assurés, un âge d’obtention du taux plein de 65 ans pour tous les assurés hors 
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dans le système de retraite français. Le taux plein peut ainsi être atteint avant l’âge de 67 
ans (ou de 65 ans avant la réforme des retraites de 2010), soit du fait d’un état de santé 
dégradé (dispositif d’inaptitude) soit, depuis la réforme de 1983, au titre d’une durée validée 
suffisante (au moins égale à la durée requise pour le taux plein). Depuis la réforme des 
retraites de 2003, l’âge minimal d’ouverture des droits peut lui aussi être anticipé par rapport 
à l’âge de droit commun (entre 60 et 62 ans selon les générations), là encore au titre de 
facteurs qui sont liés soit à l’état de santé (dispositif de retraite anticipée pour handicap 
depuis 2003, dispositif d’incapacité permanente depuis 2010 ou encore compte pénibilité 
depuis 2014), soit à une durée validée pour la retraite suffisamment élevée (retraite 
anticipée pour longue carrière) (voir Secrétariat général du COR, 2014a, pour une 
présentation complète des dispositifs). 

Au total, les âges pivots pour la retraite varient donc selon l’âge de début de carrière, soit 
directement – car les possibilités de départ anticipé pour carrière longue sont soumises, 
entre autres, à une condition d’âge de début de carrière – soit indirectement – par l’effet de 
la durée validée. Comme l’a illustré la Figure 1 en introduction, avec les paramètres de 
retraite pour la génération née en 19556, les profils présentent en outre des non-linéarités 
importantes : l’âge auquel les assurés réunissent les conditions du taux plein augmente 
progressivement pour un début de carrière entre 14 et 17 ans ½ ou bien entre 20 ans ½ et 
25 ans ½, mais pas dans les autres tranches d’âge. 

En cas de départ à d’autres âges que celui du taux plein, le taux de liquidation entrant dans 
le calcul du montant de pension est défini par l’application de coefficients de minoration (ou 
décote ou abattement) ou de majoration (ou surcote). Depuis la réforme de 2003, les valeurs 
de ces coefficients dans les régimes de base sont choisies de manière à rendre les choix 
individuels d’âge de départ neutres pour le système de retraite, conformément à une notion 
de neutralité actuarielle à la marge7. Une analyse récente sur le champ du régime général 
des salariés du secteur privé en France fait apparaître que la décote et la surcote actuelles 
sont effectivement peu éloignées de la neutralité actuarielle à la marge, même si elles 
restent légèrement en deçà de cette référence (Briard et Mahfouz, 2011). 

Au total, la modulation explicite – d’après les règles de calcul – du montant de pension, à la 
fois selon l’âge de départ à la retraite et la durée validée, est résumée par le produit des 
deux premiers facteurs de la formule de calcul de la pension ci-dessus, qui correspond au 
taux de remplacement du salaire de référence (en d’autres termes le montant de pension 
exprimé en proportion du salaire de référence8). Le taux de liquidation, et à plus forte raison 
le taux de remplacement du salaire de référence, sont mécaniquement d’autant plus faibles 
que la durée validée est courte, et donc – pour une carrière sans interruption – que l’âge 
d’entrée sur le marché du travail est tardif. 

                                                                                                                                                      
inaptes et invalides, et une décote/surcote calculée par rapport à cet âge pivot de 65 ans) mais pas avec le 
second (du fait de l’écrêtement à 100 % du coefficient de proratisation). 

6 Durée requise pour le taux plein de 41,5 années ; âge minimal d’ouverture de droit commun de 62 ans et âge 
d’annulation automatique de la décote (et donc d’obtention du taux plein) égal à 67 ans. 

7 Un barème de calcul de la retraite est dit « actuariellement neutre à la marge » si le fait que les assurés avancent 
ou retardent leur départ à la retraite (autour d’un âge de référence) est sans incidence financière pour le régime 
de retraite. 

8 Rappelons qu’il est possible de calculer autant de taux de remplacement qu’il existe de notions de salaire pouvant 
être retenues au dénominateur du taux (taux de remplacement = montant de pension / salaire). Le taux de 
remplacement du salaire de référence, tel que défini par les formules de calcul appliquées par les régimes de 
retraite, ne doit pas être confondu avec le taux de remplacement du dernier salaire, auquel il est habituellement 
fait référence lorsqu’on parle de « taux de remplacement » sans précision supplémentaire. 
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Figure 2 – Taux de liquidation et taux de remplacem ent du salaire de référence, au régime 
général et dans les régimes alignés, selon l’âge de  début de carrière et l’âge de départ à la 

retraite (génération née en 1955) 
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Note : le taux de liquidation inclut ici l’éventuel coefficient de surcote. Le taux de remplacement du salaire de 
référence est, par définition, égal au produit du taux de liquidation par le coefficient de proratisation. 
Champ : assuré né en 1955 sans interruption de carrière avant le départ à la retraite ; régime général. 
Source : calculs auteur d’après la législation. 

 

Signalons que d’autres pays que la France prévoient une modulation de l’âge minimal 
d’ouverture des droits et/ou de l’âge de pension sans abattement (âge du taux plein) selon la 
durée de carrière – même si cette modulation est d’ampleur plus faible que dans le cas 
français. C’est la situation par exemple, à des degrés divers, de la Belgique, de l’Allemagne, 
de l’Espagne et de l’Italie (Secrétariat général du COR, 2014b). Dans ces pays, la 
modulation a été mise en place relativement récemment, et souvent dans le cadre de 
réformes qui visaient par ailleurs à relever les âges d’ouverture des droits et/ou d’annulation 
de la décote. Dans de nombreux autres pays, les âges pivots de la retraite sont 
indépendants de la durée de carrière (à titre d’exemple : au Canada, aux États-Unis, au 
Japon, aux Pays-Bas, au Royaume Uni, en Suède, …) 

 

I.2  Les redistributions entre assurés selon l’âge de début de carrière  

Le fait que, à âge de départ à la retraite et à salaire de référence égaux, la pension soit plus 
élevée lorsque la durée de carrière est plus longue traduit simplement le principe de 
contributivité du système de retraite français, exprimé dans la loi par l’affirmation que « le 
système de retraite par répartition assure aux retraités le versement de pensions en rapport 
avec les revenus qu'ils ont tirés de leur activité »9 – ces revenus dépendant du revenu 
annuel moyen mais aussi du nombre d’années d’activité.  

Pour comparer des assurés entrés à des âges différents sur le marché du travail, il est plus 
pertinent de neutraliser l’effet de la durée de carrière en rapportant le taux de remplacement 
à cette durée, ce qui conduit à construire un indicateur de taux d’annuité du salaire de 
référence. Un taux d’annuité de 1,2 % signifie par exemple que chaque année validée donne 
lieu à une rente annuelle égale à 1,2 % du salaire de référence (soit, pour 40 années 
validées par exemple, une pension annuelle égale à 40 x 1,2 = 48 % du salaire de 
référence). 

Pour simplifier l’analyse, on raisonnera ci-dessous sur des carrières très schématiques de 
personnes nées en 1955, et qui restent continûment en emploi depuis leur âge d’entrée sur 

                                                      
9 II de l’article L111-2-1 du code de la sécurité sociale. 
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le marché du travail (âge de début de carrière) jusqu’à leur âge de départ à la retraite 
(coïncidant avec la sortie définitive d’emploi). À âge de départ à la retraite donné, la durée 
de carrière est totalement déterminée par l’âge de début de carrière, puisqu’il s’agit de la 
simple différence entre l’âge de liquidation des droits et cet âge de début10. Cette 
simplification permet d’analyser les redistributions entre assurés à carrière continue, qui ne 
se distinguent que par leur âge de début de carrière. Précisons que l’âge de début de 
carrière ne doit pas être assimilé à l’âge de fin d’étude : par exemple, un travailleur migrant 
entré tardivement en France peut avoir un âge de début de carrière tardif sur le territoire 
national, mais un faible niveau d’étude. Les calculs sont détaillés dans l’annexe A. 

À âge de départ à la retraite donné, le taux d’annuité du salaire de référence varie 
sensiblement selon l’âge de début de carrière. Quel que soit l’âge de départ à la retraite 
considéré, il est maximal lorsque l’âge de début de carrière permet d’atteindre la durée 
requise pour le taux plein exactement à l’âge d’ouverture des droits. Pour la génération née 
en 1955, cette situation correspond ainsi à un début de carrière à 20 ans ½ – permettant 
d’avoir validé 41 années ½ à l’âge de 62 ans au terme d’une carrière continue. Les 
personnes entrées plus tardivement sur le marché du travail se voient appliquer un taux 
d’annuité plus faible, à âge de départ à la retraite donné, du fait de la décote (ou pour 
certains, après 62 ans, d’une moindre surcote), tandis que les personnes entrées plus 
jeunes sur le marché du travail voient leur taux d’annuité diminuer dans la mesure où le 
coefficient de proratisation est écrêté à 100 % – les trimestres validés au-delà de la durée 
requise pour le taux plein n’augmentent donc pas le coefficient de proratisation – et où la 
surcote n’est calculée qu’à partir de 62 ans (âge minimal d’ouverture des droits de droit 
commun pour la génération née en 1955) – les trimestres cotisés avant l’âge de 62 ans ne 
sont donc jamais comptabilisés dans la durée de surcote. 

Soulignons qu’un départ à la retraite à 67 ans – âge où aucun assuré ne se voit appliquer de 
décote – n’annule pas les disparités de taux d’annuité : parmi les assurés qui partent à la 
retraite à 67 ans, celui qui a commencé à travailler à 20 ans ½, c’est-à-dire à l’âge qui lui a 
permis d’atteindre la durée requise exactement à l’âge d’ouverture des droits, continue de 
bénéficier d’un taux d’annuité plus élevé, puisque tous ses trimestres validés au-delà de la 
durée requise sont comptabilisés pour la surcote, contrairement à un assuré qui aurait atteint 
la durée requise un peu plus jeune (et donc avant l’âge d’ouverture des droits). Sa situation 
est également plus favorable que celle d’un assuré ayant commencé à travailler plus tard, du 
fait du barème de la surcote : cinq années donnant lieu à surcote majorent la pension de 
5 x 5 % = 25 %, soit davantage que cinq années comptabilisées en plus dans le coefficient 
de proratisation (5 / 41,5 ≈ 12 %) (voir annexe A). 

Notons enfin que les disparités de taux d’annuité seraient encore différentes en cas de 
départ à la retraite après 67 ans, du fait des majorations de durée d’assurance pour âge, 
octroyées aux assurés à carrière incomplète. Pour la clarté de l’analyse, cette situation ne 
sera pas discutée ici. 

                                                      
10 En pratique, la durée validée pour la retraite est légèrement différente de la durée effective en emploi, du fait du 

mode de validation de trimestres selon la règle des 200, puis des 150 heures SMIC. Par simplification, on 
négligera ici cette légère différence. 
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Figure 3 – Taux d’annuité en fonction du salaire de  référence, au régime général, selon l’âge de 
début de carrière et l’âge de départ à la retraite (génération née en 1955) 
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Lecture : pour un assuré ayant commencé à travailler à 20 ans et demi, chaque année validée donne lieu à un 
montant de pension valant 1,2 % de son salaire de référence.  
Champ : assuré né en 1955 sans interruption de carrière avant le départ à la retraite ; régime général. 
Source : calculs auteur d’après la législation. 

 

La mise en place des départs anticipés pour carrière longue a permis aux assurés ayant 
commencé à travailler le plus tôt de pouvoir bénéficier d’un taux d’annuité plus élevé que si 
elles avaient dû atteindre l’âge minimal d’ouverture de droit commun (c’est-à-dire 62 ans). 
Ce taux n’est toutefois pas toujours aussi élevé que celui de l’assuré ayant commencé à 
travailler à 20 ans ½ : si c’est bien le cas pour les départs anticipés à partir de 60 ans (dans 
le cadre du décret du 2 juillet 2012), ce ne l’est pas pour les départs avant cet âge. Par 
exemple, pour le départ à 59 ans d’une personne née en 1955, la condition de durée cotisée 
requise est en effet de 42,5 années (ce qui suppose ici un âge de début de carrière de 16 
ans ½), soit une année de plus que la durée requise pour le taux plein ; cette année 
supplémentaire n’est toutefois pas comptabilisée dans le calcul du montant de pension, ni 
dans le coefficient de proratisation, ni sous la forme d’une surcote. 

Comparer les taux d’annuité à des âges de départ à la retraite différents masque le fait que 
la durée moyenne de perception de la pension n’est pas la même. Pour neutraliser ces 
disparités, on peut considérer le cumul des pensions de retraite sur toute la durée de 
perception, plutôt que le montant de la rente annuelle. On considère alors un indicateur de 
taux de prestation du salaire de référence, calculé ici en multipliant le taux d’annuité par la 
durée espérée de retraite11. Un taux de prestation de 30 % par exemple signifie que chaque 
année validée donnera lieu à un montant total de prestations, versées tout au long de la 
période de retraite, représentant 30 % du salaire de référence12. 

Contrairement au taux d’annuité, le taux de prestation du salaire de référence d’un assuré 
n’augmente pas systématiquement avec son âge de liquidation, car la hausse du taux 
d’annuité peut être contrebalancée par la diminution de la durée de perception. Le taux de 
prestation est ainsi plus faible à 67 ans qu’à 62 ans – ou à l’âge d’ouverture des droits – 
pour les assurés ayant commencé leur carrière jeunes, tandis qu’il est plus élevé pour ceux 
qui ont commencé à travailler tard13. 

                                                      
11 Celle-ci est calculée à partir de l’espérance de vie à 60 ans de la génération (27,7 années pour la génération née 

en 1955, sous les hypothèses du scénario central de mortalité de l’INSEE) comme : 60 + espérance de vie à 60 
ans – âge de départ à la retraite. L’espérance de vie est ici supposée identique pour tous les assurés d’une 
même génération. 

12 Le fait de calculer ici le taux de prestation comme le produit du taux d’annuité par la durée espérée de retraite 
revient implicitement à considérer comme déflateur (pour actualiser les montants de pension perçus tout au long 
de la période de retraite) le taux de revalorisation annuelle des pensions – c’est-à-dire, compte tenu de la 
législation en vigueur, l’augmentation annuelle des prix à la consommation hors tabac. 

13 Ces écarts de taux de prestation ne doivent pas être interprétés en termes d’écarts à la situation de neutralité 
actuarielle, car l’indicateur est calculé relativement au salaire de référence – tel que défini par la réglementation 
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Le taux de prestation des assurés qui partent à la retraite anticipée pour carrière longue est 
plus élevé que celui des assurés qui partent plus tardivement : le gain de durée de 
prestation lié au départ anticipé l’emporte, quantitativement, sur la perte de taux d’annuité 
induite par le fait que certaines périodes validées ne rentrent en compte ni dans le coefficient 
de proratisation, ni pour le calcul de la surcote.  

Le profil du taux de prestation selon l’âge de début de carrière est en outre non-linéaire, du 
fait des effets de seuils et des non-linéarités dans les conditions d’éligibilité au dispositif de 
retraite anticipée pour carrière longue. Si l’on tient compte du fait que, avec l’obligation de 
scolarité jusqu’à 16 ans à partir de la génération 1953, les débuts de carrières avant cet âge 
sont en théorie impossibles pour les assurés nés en 1955, le taux de prestation est maximal 
pour un assuré qui réunit tout juste à l’âge de 60 ans les conditions pour un départ anticipé à 
cet âge, c’est-à-dire un assuré ayant commencé à travailler à 18 ans ½.  

Figure 4 – Taux de prestation en fonction du salair e de référence, au régime général, selon l’âge 
de début de carrière et l’âge de départ à la retrai te (génération née en 1955) 
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Lecture : pour un assuré ayant commencé à travailler à 20 ans et demi et partant à la retraite à 62 ans, chaque 
année validée donne lieu à une prestation de retraite dont le montant cumulé sur toute la vie est de 30,9 % de son 
salaire de référence.  
Champ : assuré né en 1955 sans interruption de carrière avant le départ à la retraite ; régime général. 
Source : calculs auteur d’après la législation. 

 

Le constat des redistributions opérées par le cœur du système entre assurés dont la durée 
de carrière diffère peut poser la question de leur bien-fondé. Cette question renvoie elle-
même à celle du ou des objectifs de solidarité intra-générationnelle auxquels ces 
redistributions sont censées contribuer. Elle est liée en particulier à la problématique des 
éventuelles disparités d’espérance de vie entre assurés d’une même génération, et plus 
précisément à la corrélation entre durée validée et espérance de vie.  

Sans entrer dans ces questions de bien-fondé – qui renvoie à des choix de nature politique – 
on peut chercher à illustrer le lien entre taux de prestation du salaire de référence et 
espérance de vie, en calculant un indicateur connexe d’écart d’espérance de vie implicite 
correspondant à l’écart d’espérance de vie qui annulerait la différence de taux de prestation. 
Cet écart est calculé par rapport à un assuré de référence, supposé ici partir à la retraite à 
62 ans et atteignant tout juste à cet âge la durée requise pour le taux plein. Un écart 
d’espérance de vie implicite de –2 années, par exemple, signifie que l’assuré a le même 
taux de prestation que l’assuré de référence seulement si son espérance de vie à 60 ans est 
de 2 années inférieures à ce dernier. Cet indicateur permet d’avoir des points de référence 

                                                                                                                                                      
des régimes – et non au salaire moyen de carrière, et parce qu’il faudrait également tenir compte des cotisations 
versées, qui varient selon l’âge de départ à la retraite. Tenir compte des cotisations pourrait conduire à 
considérer un indicateur de taux de récupération, en divisant le taux de prestation par le taux de cotisation moyen 
sur la carrière. 
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pour apprécier les écarts de mortalité effectivement observés entre assurés, par exemple à 
partir des données de la DREES ou des régimes de retraite. 

Les calculs théoriques à partir des barèmes déterminant le montant des pensions 
conduisent aux résultats suivants : par rapport à un assuré qui atteint la durée requise pour 
le taux plein à l’âge d’ouverture des droits exactement, les assurés concernés par les 
retraites anticipées pour longue carrière devraient avoir en théorie une espérance de vie de 
deux ans plus courte environ, et les assurés à carrière courte (qui ne peuvent partir au taux 
plein qu’à 67 ans) une espérance de vie de 5 ans plus longue.  

Les analyses empiriques disponibles, menées récemment par la DREES et par la CNAV, 
montrent cependant que cette situation n’est pas systématiquement vérifiée. En particulier, 
les assurés à carrière courte ont en moyenne une espérance de vie plus faible, et non plus 
élevée (Secrétariat général du COR, 2014e). Les redistributions opérées par le cœur du 
système de retraite se feraient alors, en moyenne, à leur détriment. 

Figure 5 – Différences d’espérance de vie implicite s cohérentes avec les taux de prestation 
(génération née en 1955) 
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Lecture : un assuré qui commence sa carrière à 18 ans et demi, et part à la retraite à 60 ans (au titre du dispositif 
de carrière longue), a le même taux de prestation que l’assuré de référence (partant à la retraite à 62 ans après 
41,5 années de carrière) si son espérance de vie à 60 ans est inférieure de deux années à celle de ce dernier.  
Champ : assuré né en 1955 sans interruption de carrière avant le départ à la retraite ; régime général. 
Source : calculs auteur d’après la législation. 

 

 
Encadré 1  : La situation dans les autres régimes 

 

Les calculs menés jusqu’ici se fondent sur les valeurs des paramètres au régime général et dans les 
régimes alignés. Les valeurs diffèrent dans les régimes intégrés de la fonction publique et des autres 
régimes spéciaux ; toutefois, dans la mesure où il s’agit également de régimes en annuités, et du fait 
de la convergence des paramètres de durée requise, d’âge d’ouverture des droits et d’âge d’annulation 
de la décote entre les régimes, les enseignements qualitatifs ci-dessus restent valables pour ces 
régimes. 

La situation est différente pour ce qui concerne les régimes complémentaires, qui fonctionnent en 
points. Mais elle présente néanmoins quelques similarités, car la condition de départ au taux plein 
dans les régimes de base entraîne l’annulation du coefficient d’abattement dans les régimes 
complémentaires : la durée validée par l’assuré intervient donc, de manière indirecte par ce biais, dans 
le calcul des montants de pension versés par les complémentaires.  

Sous certaines conditions – notamment de stabilité du taux de cotisation et de rendement instantané – 
on peut faire apparaître, dans la formule de calcul des pensions des régimes complémentaires et avec 
la réglementation en vigueur à ce jour, un « taux d’annuité apparent », qui s’avère proportionnel au 
coefficient d’abattement (voir annexe B). Rappelons que ce coefficient vaut 100 % en cas de départ 
sans abattement, et moins de 100 % en cas de départ avec abattement (un abattement de 10 % se 
traduit par exemple par l’application au montant de pension d’un coefficient égal à 90 %).  
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À âge de liquidation donné et pour des carrières sans interruption, le coefficient d’abattement est 
constant pour les âges de début de carrière permettant d’atteindre la durée requise pour le taux plein 
avant l’âge minimal d’ouverture des droits, puis décroît avec l’âge de début de carrière pour les âges 
plus élevés. Le « taux d’annuité équivalent » à âge de liquidation donné varie donc selon l’âge de 
début de carrière (pour des carrières sans interruptions). La principale différence avec les régimes de 
base concerne les assurés entrés tôt sur le marché du travail : leur taux d’annuité équivalent dans les 
régimes complémentaires est identique à celui d’un assuré qui atteint tout juste la durée requise à l’âge 
d’ouverture des droits, alors que leur taux d’annuité dans les régimes de base était plus faible que celui 
de cet assuré. 

La prise en compte des régimes complémentaires dans les raisonnements ne remettrait donc pas en 
cause les conclusions qualitatives qui ont été tirées, au sens où, pour l’ensemble 
base+complémentaires, la situation la plus favorable reste celle d’un assuré qui atteint tout juste la 
durée requise pour le taux plein à l’âge d’ouverture des droits.  

À titre d’illustration, les graphiques ci-dessous représentent les profils des « taux d’annuité » et « taux 
de prestation » équivalents, avec les valeurs actuelles des paramètres dans la tranche 1 à l’ARRCO 
(depuis le 1er avril 2015 : valeur de service du point de 1,2513 €, salaire de référence de 15,2589 €, 
taux d’acquisition des points de 6,20 %). Les paramètres définissant l’âge d’ouverture des droits et 
l’obtention du taux plein dans le régime de base sont par ailleurs, comme dans le reste du document, 
ceux de la génération née en 1955 (durée requise de 41 années ½ et âge minimal d’ouverture des 
droits de droit commun de 62 ans). Les calculs sont réalisés avec les règles en vigueur à ce jour, et ne 
préjugent donc pas des modifications éventuelles qui pourront être apportées à l’issue des 
négociations en cours entre les partenaires sociaux – parmi lesquelles celles concernant la mise en 
place éventuelle d’abattements temporaires dégressifs, dont les conséquences seraient de modifier 
sensiblement les profils représentés ci-dessous. 

 

Figure 6 – « Taux d’annuité équivalent » à l’ARRCO (valeurs 2015 des paramètres ARRCO) 
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Champ : assuré né en 1955 sans interruption de carrière avant le départ à la retraite ; ARRCO. 
Source : calculs auteur d’après la législation. 

Figure 7 – « Taux de prestation équivalent » à l’AR RCO (valeurs 2015 des paramètres ARRCO) 
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Champ : assuré né en 1955 sans interruption de carrière avant le départ à la retraite ; ARRCO. 
Source : calculs auteur d’après la législation. 
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Rappelons que les redistributions entre assurés décrites ici ne correspondent qu’aux effets 
« théoriques », liés aux formules de taux de liquidation et de proratisation. L’annexe C de ce 
document de travail cherche à établir si le résultat théorique peut être généralisé, compte 
tenu d’une part de la diversité des carrières réelles (et en particulier, du fait que de 
nombreuses carrières ne sont pas continues) et d’autre part de l’existence de dispositifs de 
solidarité, notamment ceux qui permettent de valider des trimestres pour la retraite à 
d’autres titres que l’emploi (périodes assimilées, trimestres d’assurance vieillesse des 
parents au foyer, majorations de durée d’assurance pour enfants, etc.) Ces trimestres 
relativisent en effet le lien entre durée validée pour la retraite et durée de la carrière 
proprement dite. Plus ils sont nombreux, plus ils contribuent à augmenter le montant de la 
pension annuelle, et donc plus les années effectivement travaillées apparaîtront 
« valorisées » en termes de montant de pension. 

L’analyse, menée à partir de simulations sur un échantillon représentatif des assurés nés 
entre 1955 et 1959, montre que les redistributions apparentes diffèrent si l’on s’intéresse aux 
taux d’annuité effectifs, tenant compte des dispositifs de solidarité : le taux d’annuité apparait 
alors maximal pour les assurés ayant les durées en emploi les plus courtes (moins de 25 
années travaillées), ceux-ci bénéficiant plus souvent en moyenne de trimestres validés à 
d’autres titres que l’emploi et « utiles » pour le calcul de la retraite. Plus globalement, en 
tenant compte des dispositifs de solidarité et du fait qu’ils bénéficient plus fréquemment aux 
assurés les plus précaires, la valorisation globale de chaque année travaillée apparaît la 
plus élevée en moyenne parmi les assurés à carrière courte, parmi ceux ayant fini leurs 
études le plus jeune, et parmi les assurés à plus bas salaire (voir annexe C). 

 

I.3 Les redistributions entre les générations 

Les barèmes de montant de pension selon la durée de carrière et l’âge de départ à la 
retraite ont pour conséquences des redistributions au sein des générations, mais également 
entre les générations, et cela à double titre : d’une part, en conséquence directe des effets 
illustrés dans la sous-partie précédente, puisque la distribution des âges de début de 
carrière – et plus généralement celle des durées de carrière – varie entre les générations ; et 
d’autre part, parce que les paramètres de retraite (durée requise pour le taux plein et bornes 
d’âge) évoluent au fil des générations. Ces évolutions des paramètres ont pu être faites 
dans certains cas en lien avec les évolutions observées ou projetées de l’espérance de vie à 
60 ans (cas de l’allongement de la durée requise pour le taux plein à partir de 2003), et d’en 
d’autres non (cas de l’allongement de la durée requise pour le taux plein avant 2003 et de la 
hausse de deux ans des bornes d’âge à partir de 2010). 

La thématique de l’équité entre les générations au regard de la durée de retraite14 est 
souvent étudiée en comparant les durées de retraites moyennes par génération – exprimées 
dans l’absolu, en proportion de la durée de vie totale ou bien relativement à la durée de 
carrière –, ces durées étant elles-mêmes calculées par différence entre l’espérance de vie et 
l’âge moyen de départ à la retraite (Secrétariat général du COR, 2014d15 ; Aubert et Rabaté, 
2015). Mais de telles analyses à partir de moyennes pour l’ensemble des assurés au sein de 
chaque génération peuvent masquer le fait que les redistributions entre générations ne sont 
pas homogènes entre les différents profils de carrière. En conséquence, elles ne permettent 
pas de distinguer ce qui, dans les différences observées entre les générations, procède des 
évolutions des barèmes réglementaires ou bien de la disparité des caractéristiques entre les 
générations (notamment de durées de carrières). Or cette distinction peut être pertinente 

                                                      
14 Cf. l’objectif que « les assurés bénéficient d'un traitement équitable au regard de la durée de la retraite […], quels 

que soient […] la génération à laquelle ils appartiennent » (II de l’article L111-2-1 du code de la sécurité sociale). 
15 Dans cette étude, les durées de retraites par génération sont calculées pour des cas types d’assurés à carrière 

complète, dont l’âge de début de carrière correspond à l’âge moyen observé pour chaque génération d’après les 
données statistiques de la Drees. Pour ces cas types d’assurés, qui partent à la retraite au taux plein sans décote 
ni surcote et à l’issue d’une carrière complète, le taux de prestation du salaire de référence au régime général 
correspond en fait à la moitié du rapport entre la durée de retraite et la durée de carrière : il revient donc au 
même de raisonner à partir du taux de prestation du salaire de référence ou bien à partir du rapport entre les 
durées de retraite ou de carrière.. 
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d’un point de vue normatif : si, par exemple, on juge légitime les redistributions selon la 
durée de carrière qui sont induites par les barèmes, une différence de situation moyenne 
devient également légitime entre deux générations dès lors que les distributions des durées 
de carrières varient entre ces deux générations. Mais encore faut-il s’assurer que la 
différence s’explique bien par les écarts de durée de carrière, et qu’elle n’est pas accentuée 
par des effets propres des barèmes à durées de carrière identiques.  

L’approche développée dans le présent document de travail permet d’approfondir l’analyse 
sur ce point, en étudiant les évolutions des taux de prestation au fil des générations 
séparément pour chaque âge de début de carrière. L’indicateur de taux de prestation est ici 
privilégié, car il prend bien en compte les disparités d’espérance de vie entre les générations 
(sous les hypothèses du scénario central de mortalité des dernières projections 
démographiques de l’Insee). 

La Figure 8 présente les taux de prestation selon l’âge de début de carrière, calculés en cas 
de départ à la retraite à l’âge minimal d’ouverture des droits ou bien au taux plein, pour cinq 
générations : la génération née en 1933 (dernière génération non-touchée par la réforme de 
1993 : bornes d’âge de 60 et 65 ans, et durée requise de 37,5 ans) ; la génération née en 
1940, partie à la retraite avant la réforme de 2003 (bornes d’âge de 60 et 65 ans, durée 
requise pour le taux plein de 39,25 ans, mais durée de référence pour la proratisation de 
37,5 ans) ; la génération 1950, partie après la réforme de 2003, et qui est donc à ce titre 
concernée par les possibilités de départ anticipé pour longue carrière (bornes d’âge de 60 et 
65 ans, durée requise égale à 40,5 ans) ; la génération 1955, c’est-à-dire la première 
génération pleinement touchée par le décalage des bornes d’âge consécutif à la réforme des 
retraites de 2010 (bornes d’âge de 62 et 67 ans, durée requise de 41,5 ans) ; et enfin la 
génération née en 1975, qui partira à la retraite après pleine montée en charge de 
l’allongement de la durée requise pour le taux plein, décidée dans le cadre de la réforme des 
retraites de 2014 (bornes d’âges de 62 et 67 ans, durée requise de 43 ans). La figure 
suivante (Figure 9) présente le même indicateur, mais selon un angle différent : le graphique 
suit les évolutions des taux de prestations en cas de départ au taux plein pour divers âges 
de début de carrière (à chaque âge de début de carrière, la référence – base 100 – est le 
taux de prestation pour la génération née en 1933, c’est-à-dire la dernière génération non-
concernée par la réforme de 1993). 

Les évolutions des taux de prestations entre ces cinq générations ne sont pas uniformes. 
Parmi les assurés entrés tôt sur le marché du travail et à carrière complète, les barèmes de 
taux de liquidation et de proratisation avantagent les générations les plus jeunes par rapport 
aux plus anciennes. Ce résultat tient en grande partie à la mise en place des dispositifs de 
départ anticipé pour longue carrière (réforme de 2003 et décret du 2 juillet 2012), et au fait 
que la durée requise la plus élevée parmi les générations étudiées ici (43 ans pour les nés à 
partir de 1973) reste inférieure à l’écart entre l’âge de scolarité obligatoire (16 ans) et l’âge 
minimal de départ à la retraite. Ainsi, pour un début de carrière à 17 ans, le taux de 
prestation augmente continûment au fil des générations : une carrière continue commençant 
à 17 ans permet en effet un départ à la retraite à taux plein dès 60 ans pour toutes les 
générations16 ; dans ces conditions, le taux de prestation évolue donc comme l’espérance 
de vie. 

En cas de début de carrière plus tardif, les barèmes de taux de liquidation et de proratisation 
avantagent à l’inverse les générations les plus anciennes, du moins dans les situations de 
départ à la retraite au taux plein. Pour un départ à l’âge minimal avec décote, ces 
générations plus anciennes étaient toutefois désavantagées par rapport aux plus jeunes, du 
fait du coefficient de décote nettement plus élevé (minoration de 10 % par année manquante 
pour les générations nées avant 1944, contre 5 % par année manquante pour celles nées à 
partir de 1953). Par ailleurs, pour un début de carrière très tardif (à 30 ans), les générations 
les plus anciennes, du fait de leur espérance de vie à 60 ans plus courte, sont 
désavantagées par rapport à celle née juste avant que la durée de référence pour la 
proratisation soit relevée, c’est-à-dire par rapport à la génération née en 1943. 
                                                      
16 À l’exception de la génération 1952, pour laquelle un départ à la retraite à 60 ans n’est pas possible, car cette 

génération a atteint l’âge de 60 ans avant la mise en application du décret du 2 juillet 2012 (élargissant les 
possibilités de départ anticipé à la retraite dès 60 ans). 



 17 

Figure 8 – Taux de prestation selon l’âge de début de carrière, pour plusieurs générations 
(gauche : départ à l’âge minimal ; droite : départ au taux plein) 
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Lecture : pour un assuré ayant commencé à travailler à 26 ans et partant à la retraite à l’âge minimal d’ouverture 
des droits, chaque année validée donne lieu à une prestation de retraite dont le montant cumulé sur toute vie est de 
16,3 % du salaire de référence s’il est né en 1940, et de 24,3 % s’il est né en 1975.  
Champ : assurés sans interruption de carrière avant le départ à la retraite ; régime général. 
Source : calculs auteur d’après la législation. 

 

Au-delà de la génération née en 1973, les taux de prestation augmentent quel que soit l’âge 
de début de carrière, car les valeurs des paramètres de retraite seront alors stabilisées, 
d’après la législation en vigueur, tandis que l’espérance de vie est supposée augmenter au 
fil des générations. Pour apprécier les effets cumulés des réformes des retraites, il est plus 
pertinent de suivre les évolutions entre la génération 1933 (dernière génération avant la 
réforme de 1993) et la génération 1973 (première génération concernée par la pleine 
montée en charge de la réforme de 2014). Entre ces deux générations, les taux de 
prestations ont globalement augmenté en cas de carrière continue commençant à 19 ans ou 
avant, et globalement diminué en cas de carrière continue commençant à partir de 21 ans. 

Le taux de prestation est pratiquement égal entre la génération 1933 et la génération 1973 
en cas de début de carrière à 20 ans – situation qui fondait la règle de calcul pour 
l’allongement de la durée requise dans la réforme de 2003 (Secrétariat général du COR, 
2014d). Cette stabilité sur le long terme masque toutefois une hausse entre les générations 
1933 et 1948 (l’allongement de la durée requise de 37,5 ans à 40 ans étant sans effet en 
cas de carrière continue démarrée à 20 ans, couplée à un départ à la retraite à 60 ans), 
contrebalancée par une baisse d’ampleur similaire entre les générations 1950 et 1955 (liée 
au relèvement de la borne d’âge minimal de 60 à 62 ans). 

Un même constat de stabilité du taux de prestation entre les générations 1933 et 1973 peut 
être fait pour les situations de début de carrière à 30 ans – c’est-à-dire plus généralement 
pour toutes les situations de départ à la retraite à l’âge d’annulation de la décote, avec une 
carrière incomplète17. Là encore, cette stabilité masque une augmentation régulière jusqu’à 
la génération née en 1943, liée au fait que la réforme de 1993 avait laissé inchangée à 37,5 
ans la durée de référence au dénominateur du coefficient de proratisation, puis une 
diminution entre les générations 1943 et 1955, liée d’abord à l’alignement de la durée pour la 
proratisation sur la durée requise pour le taux plein, puis au relèvement de 2 ans de l’âge 
                                                      
17 Rappelons que, pour simplifier l’analyse, tous les résultats sont présentés pour des profils de carrière sans 

interruption. Ces derniers ne doivent pas être extrapolés sans précaution. Un assuré entré très tôt sur le marché 
du travail, mais qui aurait eu ensuite de longues périodes de non-emploi, peut au final avoir une durée de carrière 
incomplète : sa situation est alors analogue à celle des assurés à carrière incomplète ayant commencé à 
travailler à 30 ans. 
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d’annulation de la décote (de 65 à 67 ans). Le taux de prestation augmente enfin entre les 
générations 1955 et 1973 – qui toutes atteignent le taux plein à 67 ans –, malgré la hausse 
régulière de la durée de carrière complète.  

Ce dernier résultat mérite qu’on s’y attarde. Il tient au fait que l’augmentation de la durée 
requise pour le taux plein (égale à la durée de carrière complète) a été choisie par le 
législateur de manière à ce que les gains d’espérance de vie à 60 ans soit partagés entre, 
pour deux tiers, l’allongement de la carrière, et pour un tiers, l’allongement de la durée de 
retraite (voir l’annexe 1 de Aubert et Rabaté, 2015). Or le taux de prestation en cas de 
départ au taux plein à 67 ans à l’issue d’une carrière incomplète se résume, à une constante 
près, au rapport entre l’espérance de vie à 67 ans et la durée requise pour le taux plein dans 
la législation. Comme un gain d’espérance de vie (au numérateur) n’augmente la durée 
requise, au dénominateur, que pour deux tiers de ce gain, l’augmentation projetée de 
l’espérance de vie au fil des générations implique, dans cette situation, une augmentation 
régulière du taux de prestation. 

Figure 9 – Évolution des taux de prestation au fil d es générations selon l’âge de début de 
carrière (base 100 = génération née en 1933) 

(départ au taux plein)  
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Lecture : pour un assuré à carrière continue commencée à 17 ans, la valorisation de chaque année validée (en 
termes de cumul des retraites sur la période de vie) est de 27 % plus élevée s’il est né en 1990 que s’il est né en 
1933 (compte tenu des différences d’espérance de vie entre les deux générations). Parmi les assurés ayant 
commencé leur carrière à 23 ans, cette valorisation est de 9 % plus faible pour un né en 1990 par rapport à un né 
en 1933. 
Champ : assurés sans interruption de carrière avant le départ à la retraite ; régime général. 
Source : calculs auteur d’après la législation. 

 

Pour conclure et revenir à la question initiale de cette sous-partie – à savoir : les différences 
de traitement entre les générations sont-elles bien fondées au regard des différences de 
durée de carrière et d’espérance de vie ? – on peut utiliser l’analyse réalisée ici pour 
décomposer les indicateurs d’équité de traitement au regard de la durée de retraite du COR.  

Ces indicateurs sont calculés en rapportant les durées de retraite de chaque génération à 
leurs durées de carrière ou à leur espérance de vie totale, et ce pour des cas types à 
carrières complètes et pour les moyennes au sein de chaque génération (voir COR, 2015, 
pages 66 à 69, et Secrétariat général du COR, 2014d). Or, en cas de départ au taux plein au 
terme d’une carrière complète – ce qui est le cas des cas types du COR – le rapport entre la 
durée de retraite et la durée de carrière correspond au double du taux de prestation du 
salaire de référence, tel que calculé dans le présent document de travail. 

Afin d’isoler les différents facteurs d’évolution entre les générations, les taux de prestations 
ont été calculés d’abord en supposant constant d’une génération à l’autre l’âge de début de 
carrière – ce qui permet d’isoler l’effet propre lié aux évolutions des valeurs des paramètres 



 19 

de retraite et de l’espérance de vie – puis en supposant constant les barèmes et l’espérance 
de vie – de manière à isoler l’effet propre des variations de l’âge de début de carrière. Les 
évolutions d’une génération à l’autre sont ensuite chaînées pour obtenir le profil d’évolution 
sur longue période. Les âges de début de carrière des cas types du COR sont définis 
d’après les durées effectivement validées en début de carrière (plus précisément, avant 30 
ans), observées dans les données statistiques de la Drees pour chaque génération née 
entre 1946 et 1978. Les graphiques ci-dessous (Figure 11) se concentrent donc sur ces 
générations. 

 

 
Encadré 2  : L’évolution de l’âge « optimal » de début de car rière au fil des générations 

 

Parmi les personnes nées en 1955, les barèmes de taux de liquidation et de proratisation conduisent à 
ce que le taux de prestation soit maximal pour un assuré qui réunit tout juste à l’âge de 60 ans les 
conditions pour un départ anticipé à cet âge, c’est-à-dire un assuré ayant commencé à travailler à 18 
ans ½. Cet âge optimal dépend des paramètres de retraite : il varie donc entre les générations, 
puisque les paramètres de législation varient aussi selon l’année de naissance des assurés.  

Une manière alternative d’illustrer le fait que les évolutions de la législation ont été relativement plus 
favorables, pour les générations les plus jeunes, parmi les assurés entrés le plus tôt sur le marché du 
travail, consiste à suivre l’évolution de l’âge optimal de début d’une carrière continue. Cet âge, qui était 
de 22 ans et demi parmi les générations les plus anciennes (parties à la retraite avant la réforme de 
1993) a diminué régulièrement au fil des générations, pour se stabiliser à 17 ans parmi les générations 
nées à partir de 1973. 

 

Figure 10 – Âge de début de carrière procurant le t aux de prestation maximal, par génération 
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Lecture : parmi les retraités nés en 1930 à carrière sans interruption, le taux de prestation maximal est obtenu par 
les assurés qui ont commencé leur carrière à 22 ans et demi (et ont liquidé leurs droits à l’âge d’ouverture des 
droits). 
Champ : régime général.  
Source : calculs auteur d’après la législation. 

 

La décomposition montre que la diminution régulière du taux de prestation au fil des 
générations, à partir de celles nées à la fin des années 1950, correspond pour l’essentiel à 
l’effet propre de la hausse des âges moyens de début de carrière. Si l’on neutralise cet effet, 
les taux de prestations sont globalement stables, ce qui signifie que les évolutions des 
paramètres de retraite entre les générations sont bien calibrées pour compenser à peu près 
les gains d’espérance de vie projetés. En d’autres termes, pour ces profils de carrière, les 
modifications des paramètres de retraite ne créent pas de redistribution entre les 
générations autre que celle qui existe déjà au sein des générations, entre les assurés selon 
leurs durées de carrière. 
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Figure 11 – Facteurs d’évolution du taux de prestat ion pour les cas types du COR de salariés 
du privé (base 100 = génération née en 1946) 

(gauche : cas type de non-cadre ; droite : cas type de cadre) 
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Lecture : entre les générations 1946 et 1978, le taux de prestation pour le cas type de cadre du COR diminue de 
9 %, la diminution s’expliquant essentiellement par l’effet propre des différences d’âge de début de carrière entre les 
générations (-11 %) ; une fois cet effet neutralisé, l’effet propre des modifications de barème compensées par 
l’augmentation de l’espérance de vie se traduit par une augmentation de 3 %. 
Champ : cas types du COR de salariés du privé à carrière sans interruption. 
Source : calculs auteur d’après la législation. 
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II - Le gain de montant de pension en cas de prolon gation d'activité 

Étudier la modulation du montant de pension selon l’âge de départ à la retraite et la durée 
validée conduit à s’intéresser à deux problématiques. La première, étudiée dans la partie 
précédente, était celle des redistributions entre assurés (selon leur durée de carrière, leur 
âge de début de carrière, etc.) pour un départ à la retraite à un âge donné. Nous nous 
intéressons maintenant à la seconde problématique, qui consiste à apprécier la diversité 
entre assurés du gain de pension au terme d’une prolongation d’activité de durée donnée 
(par exemple un report d’un an de l’âge de départ à la retraite). Cette analyse peut être lue 
aussi bien en termes d’incitations créées par le système de retraite – tous les assurés 
reçoivent-ils la même incitation à poursuivre leur activité ? – qu’en termes de liberté de choix 
offerte aux assurés18 – les assurés se voient-ils tous offrir la même « liberté de choix » ?  

L’analyse des effets explicites prévus dans les règles de calcul des pensions, menée dans la 
partie précédente et dans l’annexe A, permet de caractériser les effets théoriques d’une 
prolongation de carrière et/ou d’un report de l’âge de départ à la retraite sur le montant de la 
pension de retraite. Une prolongation d’une année au-delà du taux plein conduit ainsi 
généralement à un gain de 5 %, du fait de la surcote, sauf pour les assurés qui partent en 
retraite anticipée pour carrière longue et les assurés qui partent au-delà de 67 ans, du fait de 
la majoration de durée d’assurance (MDA) pour âge. 

Figures 12 – Variation en cas de prolongation d’act ivité d’une année  
des taux de remplacement, taux d’annuité et des tau x de prestation du salaire de référence  
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Lecture : Pour un assuré ayant commencé sa carrière à 18 ans, une prolongation d’activité de 62 ans à 63 ans 
augmente son taux de remplacement du salaire de référence de 5 % (= taux de surcote).  
Note : les paramètres de retraite pour la génération représentée ici sont les suivant : âge minimal égal à 62 ans, 
âge d’annulation de la décote égal à 67 ans, et durée requise pour le taux plein de 41,5 années. Le « creux », dans 
le graphique de droite, pour un début de carrière vers 26-27 ans est lié à un effet de seuil entre les critères de la 
surcote et de la majoration de durée d’assurance (MDA) pour âge (voir explication dans l’annexe A). 
Champ : assuré né en 1955 sans interruption de carrière avant le départ à la retraite ; régime général. 
Source : calculs auteur d’après la législation. 

 

Mais les facteurs explicites de calcul des taux de liquidation, coefficient d’abattement et 
coefficient de proratisation ne sont pas les seuls déterminants de la modulation du montant 
de pension selon la durée de la carrière et l’âge de départ à la retraite. Il importe donc 
d’illustrer l’ensemble des effets, tous mécanismes confondus – explicites ou non. 

Deux autres mécanismes, en particulier, peuvent également jouer. D’une part, une 
prolongation de la carrière peut avoir un effet sur les salaires de référence retenus dans les 
régimes en annuités. Par exemple, au régime général et dans les régimes alignés, prolonger 
sa carrière d’un an rajoute une année parmi lesquelles choisir les 25 meilleures en termes 
                                                      
18 Voir note de bas de page n°3. 
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de salaire annuel (sous le plafond de la Sécurité sociale) : si le salaire perçu pendant la 
prolongation de carrière est suffisamment élevé, le salaire de référence – égal à la moyenne 
des 25 meilleurs salaires annuels – sera plus élevé à l’issue de la prolongation de carrière 
qu’il ne l’était avant. Une prolongation d’activité peut toutefois entraîner aussi, dans certaines 
situations spécifiques, une baisse (nominale) du salaire de référence. C’est le cas pour les 
assurés qui ont validé moins de 25 années au régime général ou dans les régimes alignés, 
pour lesquels toutes les années de carrière sont prises en compte dans le salaire de 
référence : si le salaire lors de la prolongation d’activité est très faible par rapport au salaire 
moyen de carrière avant prolongation, la prolongation d’activité peut avoir pour effet de 
diminuer le salaire de référence. 

D’autre part, les règles de coordination entre régimes de retraite font que, à carrière salariale 
identique, la modulation du montant de pension selon l’âge et la durée validée ne sera pas la 
même selon que les assurés sont monoaffiliés ou polyaffiliés. Une prolongation de carrière 
au-delà de la durée requise pour le taux plein sera par exemple sans effet sur le coefficient 
de proratisation d’un monoaffilié, du fait de l’écrêtement à 100 % de ce coefficient, mais elle 
pourra être prise en compte dans les coefficients de proratisation de l’un ou de l’autre des 
régimes en cas de polyaffiliation, puisque la borne à 100 % est appréciée séparément dans 
chaque régime et uniquement à partir de la durée validée dans le régime19.  

Outre ces effets, un autre facteur joue de manière plus mécanique pour les polypensionnés : 
puisque la modulation selon la durée validée et l’âge de départ à la retraite varie d’un régime 
à l’autre, la modulation du montant de la pension tous régimes confondus dépendra, 
mécaniquement, du poids de chaque régime dans la pension totale. 

L’angle d’analyse retenu ici se centre sur les disparités de gains de pension entre assurés, 
selon leurs profils de carrière, à partir d’un échantillon représentatif des carrières. On ne 
revient pas, en revanche, sur la comparaison du barème moyen à la référence que constitue 
la situation de neutralité actuarielle à la marge – comparaison déjà étudiée en détail dans un 
article récent de Briard et Mahfouz (2011). 

 

II.1 Les facteurs de gain de pension : illustration s pour des carrières types  

Quantifier l’effet en termes de droit à retraite d’une prolongation d’activité par un assuré pose 
la question de l’indicateur sur lequel apprécier cet effet. Si l’on pense spontanément au 
montant de la pension de retraite, celui-ci n’est pas forcément l’indicateur le plus pertinent, 
car la carrière au terme de la prolongation d’activité est distincte – car un peu plus longue – 
de la carrière avant prolongation : en d’autres termes, l’impact sur le montant de pension 
n’est pas un impact « toutes choses égales par ailleurs ». Pour se placer dans ce dernier 
cadre d’analyse, il est nécessaire de neutraliser les différences de carrière, ce qui conduit à 
considérer d’autres indicateurs : montant de pension rapporté à la durée validée, taux 
d’annuité, taux de prestation, etc. (voir l’annexe A). Selon l’indicateur retenu, l’interprétation 
de l’impact en termes de droit à retraite d’une prolongation d’activité, et donc l’appréciation 
qu’on peut avoir de cet impact, variera.  

Avant de développer, dans la section qui suit, l’analyse de la diversité de situations sur 
échantillon représentatif, cette première section illustre les divers indicateurs qui peuvent 
être retenus. Cette illustration est menée sur l’exemple des deux cas types du COR de non-
cadre et de cadre salariés du secteur privé à carrière continue (respectivement cas types 
n°2 et n°1, voir Secrétariat général du COR, 2014c)20. On retient des cas types nés en 1955, 
et on apprécie l’impact d’une prolongation d’activité de 62 à 63 ans, c’est-à-dire une 
prolongation d’un an par rapport à l’âge minimal de droit commun pour la génération née en 
1955. Notons que, du fait de leur âge de début de carrière (19 ans et 7 mois pour le cadre et 
17 ans et 11 mois pour le non-cadre), les deux cas types atteignent la durée requise pour le 

                                                      
19 L’effet sur la surcote est en revanche identique en cas de mono- ou de polyaffiliation, car la surcote est calculée à 

partir de la durée validée tous régimes. 
20 Les simulations sur cas types ont été réalisées par le bureau « Retraites » de la Drees, que nous remercions ici. 
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taux plein avant l’âge de 62 ans. On ne discute, ci-après, que la situation pour le non-cadre 
(cas type n°2), mais le tableau ci-dessous fournit tous les chiffrages, y compris ceux 
correspondant au cas type de cadre. 

Pour le cas type de non-cadre né en 1955, une prolongation d’activité de 62 à 63 ans permet 
d’augmenter le montant de pension de retraite tous régimes de 5 %, cette augmentation 
étant une moyenne de celle de la pension versée par la CNAV (+5,9 %) et de celle versée 
par l’ARRCO (+2,9 %), pondérée par le poids de chacun de ces deux régimes dans la 
pension totale (70 % pour la CNAV et 30 % pour l’ARRCO)21. 

La hausse du montant de pension est plus élevée que l’allongement de la durée de carrière 
(+2,3 %) : il y a donc un gain de montant de retraite à durée de carrière donnée (c’est-à-dire 
le montant moyen de pension versé pour chaque année de carrière), égal à +2,7 %.  

Ce gain peut être décomposé comme la somme de deux termes. Le premier, qui vaut 
+1,9 %, est lié à la modulation explicite du montant de pension selon l’âge et la durée 
validée (qui passe par le taux de liquidation et le coefficient de proratisation à la CNAV et par 
le coefficient d’abattement à l’ARRCO). Le second, égal à +0,8 %, est lié au salaire de 
référence dans le régime de base et aux modalités d’acquisition et de revalorisation des 
points dans le régime complémentaire (qui définissent par analogie avec le régime de base 
un « salaire de référence » correspondant au salaire moyen de carrière revalorisé par la 
valeur d’achat du point – voir annexe B). 

À la CNAV, le premier terme est inférieur au barème de la surcote (+2,7 % au lieu de +5 % 
par année de surcote), car l’effet de cette dernière est atténué par l’écrêtement à 100 % du 
coefficient de proratisation (conduisant en pratique à ce que les années validées au-delà de 
la durée requise pour le taux plein ne soient pas prises en compte dans ce coefficient). À 
l’ARRCO, le premier terme vaut ici 0, car ce régime ne verse pas de surcote et le coefficient 
d’abattement reste à 100 % suite à la prolongation d’activité ; la variation du « salaire de 
référence » correspond alors à celle de la pension moyenne par année validée.  

La décomposition du gain pour l’ensemble tous régimes est obtenue en pondérant les 
résultats dans chaque régime par leur poids dans la pension totale. Il apparaît ainsi que près 
du tiers du gain de pension par année validée lié à la prolongation d’activité (0,8 % sur 
2,7 %) provient non pas de la modulation explicite prévue par les formules de calcul 
(surcote, etc.) – correspondant à la variation du taux d’annuité du salaire de référence –, 
mais d’un effet indirect via la prise en compte des salaires de carrière dans le salaire de 
référence. Notons que cette proportion est de 50 % (1 % sur 2 %) en ce qui concerne le cas 
type de cadre22. 

La décomposition entre salaire de référence (ou son équivalent défini pour les régimes 
complémentaires) et taux d’annuité du salaire de référence est cependant en partie 
conventionnelle, car elle dépend des dispositions réglementaires définissant chaque terme 
des formules de calcul, en particulier du salaire de référence. Dans une optique plus 
économique, il est davantage pertinent de considérer le taux d’annuité du salaire moyen de 
carrière, qui permet de raisonner à masses des revenus tirés de l’activité (sur l’ensemble de 
la carrière) égales. Il est également pertinent de rapporter tous les indicateurs au salaire 
moyen par tête (SMPT) dans l’ensemble de l’économie, afin de neutraliser les effets de 
richesse d’une année sur l’autre23.   

Relativement au SMPT, le montant de pension du cas type de non-cadre né en 1955 
augmente de 3,5 % en cas de prolongation d’activité de 62 à 63 ans (soit 5 % de hausse du 
montant en euros constants moins 1,5 % de hausse du SMPT, lui aussi en euros constants). 

                                                      
21 Dans tout ce document, l’inflation a été supposée nulle en projection : les variations de montant de pension 

présentées s’interprètent donc en euros constants. 
22 Pour les cas types, le salaire individuel après 60 ans est supposé évoluer d’une année sur l’autre comme le 

salaire moyen par tête (SMPT) dans l’ensemble de l’économie. L’hypothèse diffère de celle réalisée dans la sous-
partie suivante. 

23 Cela signifie, en pratique, que le taux de croissance du SMPT est retenu comme taux d’actualisation pour le 
calcul du salaire moyen sur toute la carrière. 
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Le gain de pension par année validée, donc une fois neutralisé l’effet de l’allongement de 
2,3 % de la durée de carrière, est de +1,2 %, dont +0,8 % correspond à une hausse du taux 
d’annuité du salaire moyen. Cette hausse signifie que, à 63 ans, une année de carrière pour 
le cas type de non-cadre est davantage valorisée – en pourcentage du salaire moyen de 
carrière – qu’à 62 ans. 

Un des intérêts de l’indicateur de taux d’annuité du salaire moyen de carrière est qu’il permet 
d’apprécier les redistributions implicites entre assurés : en effet, en l’absence de 
redistribution, les montants de pension seraient strictement proportionnels aux salaires 
moyens de carrière (à durée de carrière donnée), et les taux d’annuités seraient donc 
constants d’un assuré à l’autre. La hausse du taux d’annuité de +0,8 % entre 62 et 63 ans 
signifie donc que, au sein des non-cadres du secteur privé qui ont un profil de carrière 
analogue à celle du cas type n°2, le système de retraite réalise une redistribution des 
assurés qui partent dès l’âge d’ouverture des droits vers ceux qui partent un peu plus tard. A 
l’inverse, compte tenu de la baisse du taux d’annuité de 0,2 % pour le cas type de cadre, le 
système de retraite réalise, parmi les cadres du secteur privé ayant le même profil de 
carrière salariale que ce cas type, une redistribution au profit des assurés qui partent dès 
l’âge d’ouverture des droits de 62 ans. 

Figure 13 – Variation de divers indicateurs en cas d e prolongation d’activité de 62 à 63 ans, 
pour les cas types du secteur privé n°1 et n°2 du C OR (génération née en 1955) 

Tous 

régimes
CNAV ARRCO

Tous 

régimes
CNAV ARRCO AGIRC

Montant mensuel brut de pension (en euros) 1 783 1 254 529 3 987 1 498 636 1 854

Poids dans la pension totale (en %) 100% 70% 30% 100% 38% 16% 46%

Montant de pension 1 5,0% 5,9% 2,9% 4,3% 5,8% 2,9% 3,6%

Durée validée a 2,3% 2,3% 2,3% 2,3% 2,3% 2,3% 2,3%

Montant de pension par année validée 2=1-a 2,7% 3,5% 0,6% 2,0% 3,4% 0,5% 1,3%

Salaire de référence (ou équivalent) b 0,8% 0,8% 0,6% 1,0% 0,8% 0,5% 1,3%

Taux d'annuité du salaire de référence 3=2-b 1,9% 2,7% 0,0% 1,0% 2,6% 0,0% 0,0%

Durée de retraite c -3,9% -3,9% -3,9% -3,9% -3,9% -3,9% -3,9%

Masse des pensions cumulée sur la durée de retraite 4=1+c 0,9% 1,8% -1,1% 0,3% 1,7% -1,1% -0,4%

Taux de prestation du salaire de référence 5=1+c-a-b -2,1% -1,3% -3,9% -3,0% -1,4% -3,9% -3,9%

Salaire moyen par tête dans l 'économie (SMPT) d 1,5% 1,5% 1,5% 1,5% 1,5% 1,5% 1,5%

Montant de pension relative 6=1-d 3,5% 4,3% 1,4% 2,8% 4,3% 1,4% 2,1%

Montant de pension relative par année validée 7=6-a 1,2% 2,0% -0,9% 0,5% 1,9% -1,0% -0,2%

Salaire moyen de carrière relatif e 0,3% 0,3% 0,3% 0,6% 0,6% 0,6% 0,6%

Taux d'annuité du salaire moyen 8=7-e 0,8% 1,7% -1,2% -0,2% 1,2% -1,6% -0,9%

Effet revalorisation prix f 0,7% 0,7% 0,7% 0,7% 0,7% 0,7% 0,7%

Masse relative des pensions sur la durée de retraite 9=4-(d-f) 0,1% 1,0% -1,9% -0,5% 0,9% -1,9% -1,2%

Taux de prestation du salaire moyen 10=9-a-e -2,4% -1,6% -4,4% -3,4% -2,1% -4,8% -4,1%
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Pension à 62 ans :

Variation en cas de départ à 63 ans plutôt que 62 ans :

 

Notes : Les lignes blanches sont relatives à des indicateurs portant sur le montant de pension à une date donnée, 
tandis que les lignes bleues portent sur la masse des pensions cumulées sur toute la période de retraite. Les écarts 
entre les lignes peuvent légèrement différer des formules indiquées, pour des questions d’arrondis et de 
linéarisation (par exemple : 1 / (1+x) ≈ 1-x). 
Sources : simulations Caliper (Drees) ; calculs auteur. 

 

La redistribution évoquée ici porte sur le montant de la pension annuelle. Le diagnostic ne 
tient pas compte, à ce stade, du fait que la prolongation d’activité réduit par ailleurs la durée 
de perception de la pension, et est donc susceptible de réduire la somme cumulée des 
pensions versées sur toute la durée de retraite. 

Le report de 62 à 63 ans réduit la durée espérée de retraite d’environ 3,9 %, compte tenu de 
l’espérance de vie à 60 ans de la génération 1955 (27,7 ans d’après le scénario central des 
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dernières projections démographiques de l’Insee)24. La variation de la masse relative des 
pensions versées sur toute la durée de retraite (0,1 %) diffère cependant de la somme de la 
variation du montant de pension relative (3,5 %) et de la variation de la durée de retraite 
entre 62 et 63 ans (-3,9 %). Il faut en effet tenir compte des modalités de revalorisation des 
pensions : l’indexation sur l’inflation des pensions liquidées conduit à une diminution 
progressive du montant de pension relativement au SMPT, cette « dérive » étant d’autant 
plus importante que l’on s’éloigne de la date de liquidation. La dérive moyenne sur 
l’ensemble de la durée de retraite est donc un peu plus faible (d’environ 0,7 %) en cas de 
départ à la retraite à 63 ans plutôt qu’à 62 ans, puisque la durée totale de retraite est plus 
courte.  

Au total, la masse de pension relative versée sur toute la durée de retraite est quasiment 
identique pour le cas type de non-cadre, qu’il finisse sa carrière à 62 ans ou bien à 63 ans 
(hausse de +0,1 % entre les deux). Cependant, si l’on tient compte du fait qu’il a travaillé 
plus longtemps en cas de départ à 63 ans – ce qui conduit à considérer l’indicateur de taux 
de prestation du salaire moyen de carrière – la valorisation d’une année de carrière, en 
termes de masse cumulée de pension sur toute la durée de retraite, diminue d’environ 2,4 % 
avec la prolongation de carrière. En tenant compte de la durée espérée de retraite, et si l’on 
fait l’hypothèse que la prolongation d’activité jusqu’à 63 ans est sans effet sur l’espérance de 
vie du cas type de non-cadre, il y a donc finalement redistribution – parmi les non-cadres qui 
ont le même profil de carrière salariale que le cas type n°2 – vers les assurés qui partent à la 
retraite le plus tôt. C’est a fortiori le cas parmi les cadres du secteur privé ayant le même 
profil de carrière salariale que le cas type n°125. 

 

II.2 Les disparités des gains de pension entre assu rés 

Les cas types n°1 et n°2 du COR ne peuvent pas être représentatifs de toute la diversité des 
carrières salariales dans la population. En particulier, tous les assurés ne sont pas à carrière 
complète et continue, et certains assurés ne sont plus en emploi au moment de partir à la 
retraite – deux facteurs susceptibles de modifier sensiblement l’ampleur des gains de 
pension en cas de report de l’âge de liquidation des droits. 

Des simulations ont donc été menées sur un échantillon représentatif des générations nées 
entre 1955 et 196426, à partir du modèle de microsimulation Destinie de l’Insee. L’analyse se 
centre ici sur deux indicateurs : le montant de pension, d’une part, et le taux d’annuité du 
salaire moyen (par année travaillée), d’autre part27.  

Pour isoler les effets propres du report de l’âge de la retraite, il a été supposé, dans les 
simulations, que les statuts des assurés sur le marché du travail restent inchangés à partir 
de 60 ans28 : le décalage de l’âge de la retraite n’induit donc une prolongation effective 
d’activité que pour ceux qui étaient encore en emploi à 60 ans. Les salaires de ces assurés 
à partir de 60 ans sont en outre supposés évoluer comme les prix, à l’instar des 
revalorisations appliquées aux pensions et aux salaires portés au compte. Cette hypothèse 

                                                      
24 On applique de manière conventionnelle cette espérance de vie à chacun des deux cas types considérés.   
25 Selon le tableau 1, la variation du taux de prestation du salaire moyen de carrière est égal à la somme des 

variations du taux d’annuité du salaire moyen de carrière, de la durée de carrière (c = -3,9 %) et de l’effet 
revalorisation sur les prix (f = 0,7 %). 

26 Vu la taille relativement restreinte de l’échantillon modélisé dans Destinie (environ 600 individus par génération), 
on a retenu pour l’analyse toutes les générations nées entre 1955 et 1964, plutôt que la seule génération 1955 
(comme dans la première partie du document de travail), afin de disposer d’un nombre suffisant d’observations. 

27 Le modèle Destinie simule une version « simplifiée » du système de retraite français, dans lequel les salariés du 
secteur privé se voient appliquer les règles de la CNAV, de l’AGIRC et de l’ARRCO, les fonctionnaires et les 
assurés des régimes spéciaux se voient appliquer celles de la fonction publique d’État et de la CNRACL (les 
règles de ces deux régimes étant identiques), et les non-salariés les règles du régime de base du RSI. Tous les 
régimes de retraite, et donc toutes les règles de retraite, ne sont donc pas simulés. 

28 Cette hypothèse a été faite y compris pour les assurés en invalidité ou au chômage, même si le paiement de ces 
allocations est en pratique suspendu dès lors que les personnes peuvent bénéficier d’une liquidation de leurs 
droits à retraite au taux plein. Cela a en particulier pour conséquence qu’elles devraient, en toute rigueur, cesser 
de valider des périodes assimilées au titre de ces statuts. 
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permet ainsi de comparer un départ à un âge donné et un départ un an plus tard, puisqu’elle 
neutralise la revalorisation de pension qui a lieu entre ces deux âges. Enfin, on s’est 
concentré dans les simulations sur les départs à partir de l’âge minimal de droit commun ; 
les possibilités de départ anticipé pour carrière longue ou bien dans le cadre des catégories 
actives de la fonction publique (pour lesquelles un report de l’âge de liquidation ne donne 
pas lieu à une surcote) ont donc été neutralisées, au sens où les assurés concernés ont été 
supposés poursuivre leur carrière jusqu’à 62 ans au moins. Pour chaque assuré de 
l’échantillon, le report d’une année de l’âge de départ à la retraite a alors été simulé, d’une 
part, par rapport à l’âge minimal de droit commun, d’autre part, par rapport à l’âge auquel 
l’assuré obtient le taux plein (cet âge variant d’un assuré à l’autre). 

Sur l’ensemble des assurés des générations nées entre 1955 et 1964, un report d’une 
année de l’âge de liquidation au-delà du taux plein augmenterait le montant de pension de 
4,3 % en moyenne. Un report d’une année pour tous les assurés au-delà de l’âge minimal 
de 62 ans augmenterait quant à lui le montant de pension en moyenne de 4,8 %. 
L’augmentation est plus forte dans ce dernier cas, car tous les assurés n’ont pas encore 
atteint la durée requise pour le taux plein à 62 ans : or, dans cette situation, l’augmentation 
de la pension en cas de report est plus élevée (+6,7 % contre +3,5 % pour les assurés qui 
ont déjà atteint la durée complète), car elle combine des gains sur plusieurs des termes des 
formules de calcul (diminution de la décote, augmentation du coefficient de proratisation et 
amélioration éventuelle du salaire de référence). 

Figure 14 – Variation moyenne du montant de pension en cas de report d’un an de l’âge de 
départ à la retraite 

ensemble

dont : assurés  

à  carrière 

incomplète à  

l 'âge minimal

dont : as surés  

à  carrière 

complète à  

l 'âge minimal

Ensemble (tous  régimes) 4,8% 6,7% 3,5% 4,3%

Fonction publ ique (SRE ou CNRACL) 7,1% 8,9% 5,4% 5,2%
Régime généra l 4,9% 6,6% 3,8% 5,2%
AGIRC et ARRCO 3,7% 5,9% 2,3% 2,1%

Ensemble régime général  + AGIRC-ARRCO 4,5% 6,4% 3,3% 4,3%

Hommes 4,8% 6,3% 3,7% 4,2%
Femmes 4,8% 7,1% 3,3% 4,4%

Hors  emploi 2,6% 4,4% 0,4% 2,8%
En emploi 6,2% 8,9% 4,8% 5,2%

Non-cadre sa larié du privé 5,7% 10,0% 4,7% 5,3%

Cadre sa larié du privé 6,8% 9,2% 4,8% 5,0%
Fonctionnai re sédenta i re 5,1% 4,9% 5,2% 5,3%

Entre 25% et 75% du s ala i re moyen 3,4% 5,2% 1,6% 3,3%
Entre 75 et 125% du sa la i re moyen 5,8% 9,3% 5,0% 5,3%

Entre 125% et 175% du sa lai re moyen 6,4% 7,9% 5,0% 5,4%
Entre 175% et 225% du sa lai re moyen 8,4% 8,4% 5,1%

Plus  de 225% du sa la i re moyen 10,0% 10,0% 4,8%

Par régime :

Par sexe (tous régimes) :

Selon le niveau de salaire en fin de carrière (tous régimes, parmi les assurés encore en emploi ) :

Décalage d'un an à parti r de l 'âge minimal  

d'ouverture des  droits
Déca lage d'un 

an à parti r de 

l 'obtention du 

taux plein

Par situation sur le marché du travail avant la retraite (tous régimes) :

Selon le statut d'activité avant la retraite (tous régimes, parmi les assurés encore en emploi ) :

 

Lecture : parmi l’ensemble des assurés nés entre 1955 et 1964, un report d’un an de l’âge de liquidation au-delà du 
taux plein permettrait d’augmenter la pension de 4,3 % en moyenne. 
Note : Départs à 62 ans minimum, y compris pour les assurés éligibles à une retraite anticipée pour carrière longue 
et pour les catégories actives de la fonction publique. 
Champ : générations 1955 à 1964. 
Source : modèle de microsimulation Destinie (Insee). 

 



 27 

Le gain de montant de pension en cas de report du départ à la retraite est, comme attendu, 
nettement plus élevé pour les assurés qui sont encore en emploi : +5,2 % pour un report 
d’un an de l’âge de liquidation au-delà du taux plein, contre +2,8 % pour les assurés hors 
emploi.  

Dans le premier cas, le gain de pension est environ égal à +5 %, c’est-à-dire le taux associé 
à une année de surcote, pour près de 40 % des assurés. Mais il est supérieur à cette valeur 
pour plus d’un quart d’entre eux – notamment des assurés polyaffiliés, s’ils augmentent leur 
coefficient de proratisation dans leur régime de fin de carrière, ainsi que des assurés 
bénéficiaires de la majoration de durée d’assurance pour âge. À l’inverse, le gain de pension 
en cas de prolongation d’activité d’un an au-delà du taux plein peut être inférieur à 5 %, dans 
plus d’un tiers des cas. Il s’agit notamment d’assurés pour lesquels les régimes 
complémentaires – qui n’appliquent pas de surcote – représentent une partie substantielle 
de la pension. Les règles spécifiques à la surcote dans les régimes de base font par ailleurs 
que, dans certains cas, une prolongation d’activité d’une année calendaire conduit à trois 
trimestres de surcote seulement, au lieu de quatre. 

Parmi les assurés déjà sortis de l’emploi au moment de l’atteinte du taux plein, la variation 
de pension suite au report du départ à la retraite est nulle dans une grande partie des cas. 
Mais elle peut parfois être positive dans certaines situations, ce qui explique le gain moyen 
estimé supérieur à 0. Ces situations incluent notamment les cas des assurés qui, à l’issue 
d’une carrière incomplète, atteignent le taux plein à 67 ans au titre de l’âge : le gain de 
pension en cas de report de la date de liquidation des droits correspond alors à la majoration 
de durée d’assurance pour âge au régime général. Notons qu’une autre partie des cas est 
en partie factice, car liée à un choix de modélisation : l’hypothèse que les assurés restent 
dans le même statut après 60 ans (voir note de bas de page n°28) conduit à ce que les 
personnes invalides et à carrière incomplète, pour lesquels le taux plein est atteint dès l’âge 
d’ouverture des droits de 62 ans, augmentent – d’après les simulations – leur coefficient de 
proratisation, et donc leur montant de pension, lorsqu’ils restent une année supplémentaire 
en invalidité.  

Figure 15 – Distribution des gains de pension en ca s de report d’un an au-delà du taux plein 
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Lecture : parmi l’ensemble des assurés, un report de la date de liquidation des droits d’un an au-delà du taux plein 
ne conduit à aucun gain de pension pour 15 % des assurés, mais à un gain de +5 % pour 24 % des assurés. 
Notes : Les gains de pension sont arrondis à l’entier le plus proche (la tranche « +4 % » correspond par exemple à 
l’ensemble des assurés pour lesquels le gain est compris entre +3,5 % et +4,5 %). Projection sous les hypothèses 
du scénario B de 2012 du COR. 
Champ : générations 1955 à 1964, montant de pension tous régimes. 
Source : modèle de microsimulation Destinie (Insee). 

 

Une prolongation d’activité au-delà du taux plein conduit par ailleurs à un gain de pension 
légèrement plus élevé pour les assurés salariés qui finissent leur carrière dans la fonction 
publique ou bien en tant que non-cadre du secteur privé (+5,3 % de pension en moyenne 
pour un report d’un an) que pour ceux qui finissent leur carrière comme cadres dans le 
secteur privé (+5 % en moyenne). Le gain de pension moyen est par ailleurs plus élevé en 
ce qui concerne la pension versée par la CNAV et celle versée par les régimes de 
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fonctionnaires (+5,2 %) qu’en ce qui concerne la pension versée par l’AGIRC et l’ARRCO 
(+2,1 %). Cet écart traduit principalement le fait, déjà évoqué ci-avant, qu’il existe une 
surcote dans les régimes de base et intégrés, mais pas dans les régimes complémentaires 
de salariés du privé. 

En pratique, les gains de pension pour les assurés encore en emploi sont nettement plus 
dispersés sur les pensions versées par les régimes de fonctionnaires que sur celles versées 
par la CNAV, et à plus forte raison que sur celles versées par l’AGIRC et l’ARRCO. Dans ce 
dernier cas, une prolongation d’activité d’un an au-delà du taux plein augmente la pension, 
grâce à l’acquisition de nouveaux points, d’environ 3 % (plus précisément : d’entre 2,5 et 
3,5 %) dans plus de sept cas sur dix. À la CNAV, le gain de pension est de +5 % dans 
quatre cas sur dix, mais de +6 % dans un nombre à peu près égal de cas. La dispersion des 
gains au-delà du taux de surcote correspond à celle des salaires de référence : la variation 
du salaire moyen des 25 meilleures années peut en effet être plus ou moins forte selon les 
profils des carrières salariales. En ce qui concerne les pensions des fonctionnaires encore 
en emploi, le gain n’est de +5 % que dans un cas sur cinq. Il s’avère inférieur ou supérieur à 
cette valeur dans un nombre substantiel d’autres cas. Cette dispersion s’explique 
notamment par le fait que de nombreux fonctionnaires sont des polyaffiliés. Lorsqu’ils 
atteignent le taux plein au titre de leur durée de carrière tous régimes, leur durée de service 
dans la fonction publique est encore inférieure à celle d’une carrière complète : une 
prolongation d’activité permet donc d’augmenter le coefficient de proratisation, en plus de 
bénéficier de la surcote. Les règles spécifiques aux régimes de fonctionnaires permettent 
par ailleurs de dépasser une proratisation de 100 % dans certains cas – lorsque les 
fonctionnaires ont bénéficié de bonifications de durée29. 

Figure 16 – Distribution des gains de pension par r égime (assurés encore en emploi) 
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Lecture / note : voir Figure 15. 
Champ : générations 1955 à 1964, assurés encore en emploi au moment du taux plein. 
Source : modèle de microsimulation Destinie (Insee). 

 

Parmi les assurés encore en emploi en fin de carrière, le gain de pension est maximal parmi 
ceux dont le salaire de fin de carrière se situe aux alentours d’une fois et demie le salaire 
moyen.  

Le profil en cloche des gains en fonction du salaire de fin de carrière traduit plusieurs effets 
de composition. D’une part, le gain de pension en cas de prolongation d’activité est plus 
faible pour les assurés à salaire élevé, car les régimes complémentaires – où il n’y a pas de 
surcote – représentent une proportion plus importante de la pension totale et car l’effet sur le 
salaire de référence dans le régime général est proche de zéro si celui-ci se trouvait déjà au 
niveau du plafond de la Sécurité sociale. L’impact d’un report du départ à la retraite est par 
ailleurs atténué pour les assurés à plus bas salaire, car ces derniers sont souvent concernés 

                                                      
29 Rappelons que, par convention, il est supposé ici que tous les salaires et traitements augmentent comme 

l’inflation après 60 ans. Le gain moyen estimé pour les fonctionnaires ne permet donc pas de rendre compte des 
effets d’une éventuelle poursuite du gel du point d’indice pour les générations simulées. 
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par le minimum contributif : comme le montant de la surcote est calculé proportionnellement 
au salaire de référence avant application du minimum, il représente généralement une 
proportion plus faible du montant de pension. Ces assurés à plus bas salaires sont, à 
l’inverse, nettement plus souvent bénéficiaires de la majoration de durée pour âge (12 % 
d’entre eux ont un gain de pension de 10 % ou plus en cas de report d’activité d’un an au-
delà du taux plein, contre 3 % parmi les assurés à plus hauts salaires), mais cet effet ne 
suffit pas à compenser celui lié au minimum de pension. 

Figure 17 – Distribution des gains de pension selon  le salaire de fin de carrière  
(assurés encore en emploi) 
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Lecture / note : voir Figure 15. 
Champ : générations 1955 à 1964, assurés encore en emploi au moment du taux plein. 
Source : modèle de microsimulation Destinie (Insee). 

 

Enfin, comme l’augmentation du montant de pension suite à un report de l’âge de liquidation 
des droits provient pour une partie importante de la surcote, mise en place à partir de 
200430, l’augmentation moyenne était sensiblement plus faible parmi les générations nées 
avant 1944, peu ou pas concernées par la surcote, que parmi celles nées après cette date.  

Parmi ces générations plus anciennes, le gain de montant de pension provenait 
principalement de l’amélioration du salaire de référence dans le régime de base et de 
l’acquisition de points dans les régimes complémentaires : il était donc en moyenne plus 
élevé pour les assurés qui finissaient leur carrière comme salariés du privé que pour ceux 
qui la finissaient comme fonctionnaires. La mise en place de la surcote en 2003 a renversé 
cette hiérarchie des gains de montant de pension. 

                                                      
30 Une surcote existait également avant la réforme des retraites de 1983, en cas de départ au-delà de 65 ans. 
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Figure 18 – Variation moyenne du montant de pension en cas de report d’un an de l’âge de 
départ à la retraite à partir de l’obtention du tau x plein : évolution au fil des générations 
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Lecture : parmi les assurés nés entre 1930 et 1934, un report d’un an de l’âge de liquidation au-delà du taux plein 
aurait permis d’augmenter la pension de 2,9 % en moyenne ; parmi ceux nés en 1985-1989, un tel report 
permettrait d’augmenter la pension de 5,3 % en moyenne. 
Notes : voir Figure 14. Projection sous les hypothèses du scénario B de 2012 du COR. La courbe « Ensemble » 
inclut les assurés sortis de l’emploi avant leur départ à la retraite, alors que les trois courbes relatives aux cadres et 
non-cadres du privé ainsi qu’aux fonctionnaires concernent uniquement les assurés qui sont encore en emploi au 
moment de leur départ à la retraite. 
Champ : générations 1930 à 1989. 
Source : modèle de microsimulation Destinie (Insee). 
 

II.3 Variation du montant de pension et variation d u taux d’annuité 

L’interprétation du gain de montant de pension en cas de prolongation d’activité peut être 
équivoque, car la carrière au terme de la prolongation d’activité est distincte – puisqu’un peu 
plus longue – de la carrière avant prolongation. Pour neutraliser cet effet, il est pertinent 
d’étudier, en complément, le taux d’annuité du salaire moyen de carrière (par année 
travaillée). Ce taux s’interprète comme la valorisation de chaque année travaillée en termes 
de montant de pension, exprimée en pourcentage du salaire moyen de carrière.  

Le report d’un an de l’âge de liquidation au-delà du taux plein conduit à augmenter le taux 
d’annuité pour les assurés encore en emploi (+1,1 % en moyenne) : pour ces assurés, une 
prolongation d’activité conduit donc bien à une valorisation plus élevée, en termes de 
pension annuelle, de leur durée d’activité. Le taux d’annuité augmente également parmi les 
assurés hors emploi (+1,5 % en moyenne), mais cette moyenne cache des évolutions très 
contrastées : forte augmentation pour les assurés à carrière incomplète, qui atteignent le 
taux plein à 67 ans et bénéficient donc de la majoration de durée d’assurance pour âge en 
cas de report de leur départ à la retraite ; diminution pour les assurés dans d’autres 
situations.  
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Figure 19 – Variation moyenne du taux d’annuité du s alaire moyen de carrière (par année 
travaillée) en cas de report d’un an de l’âge de dé part à la retraite 

ensemble

dont : assurés  

à  carrière 

incomplète à  

l 'âge minimal

dont : as surés  

à  carrière 

complète à  

l 'âge minimal

Ensemble (tous  régimes) 1,4% 3,0% 0,2% 1,3%

Fonction publ ique (SRE ou CNRACL) 2,3% 3,6% 1,4% 1,1%

Régime généra l 1,6% 3,2% 0,6% 2,1%

AGIRC et ARRCO 1,0% 3,1% -0,4% -0,5%

Ensemble régime général  + AGIRC-ARRCO 1,3% 3,1% 0,3% 1,4%

Hommes 1,5% 3,2% 0,3% 1,2%

Femmes 1,3% 2,9% 0,1% 1,3%

Hors  emploi 1,1% 2,7% -1,0% 1,5%

En emploi 1,6% 3,5% 0,8% 1,1%

Taux d'annui té par année trava i l lée 1,4% 3,0% 0,2% 1,3%

Taux d'annui té par année va l idée hors  MDA 1,2% 2,9% 0,1% 1,1%

Taux d'annui té par année va l idée yc MDA 1,2% 3,0% 0,2% -0,3%

Par régime :

Par sexe (tous régimes) :

Décalage d'un an à parti r de l 'âge minimal  

d'ouverture des  droits Déca lage d'un 

an à parti r de 

l 'obtention du 

taux plein

Par situation sur le marché du travail avant la retraite (tous régimes) :

Définition alternative du taux d'annuité du salaire moyen (tous régimes) :

 

Lecture : parmi l’ensemble des assurés nés entre 1955 et 1964, un report d’un an de l’âge de liquidation au-delà du 
taux plein conduirait à diminuer le taux d’annuité du salaire moyen par année travaillée de 0,1 % en moyenne. 
Note : Départs à 62 ans minimum, y compris pour les assurés éligibles à une retraite anticipée pour carrière longue 
et pour les catégories actives de la fonction publique. 
Champ : générations 1955 à 1964. 
Source : modèle de microsimulation Destinie (Insee). 

 

Comme pour le montant de pension, le gain de taux d’annuité en cas de report du départ à 
la retraite au-delà du taux plein est maximal pour les assurés à salaire intermédiaire – que 
l’on considère le salaire de fin de carrière ou le salaire moyen de carrière. Les raisons sont 
similaires : le gain diminue parmi les hauts salaires, du fait principalement du poids croissant 
des régimes complémentaires (qui ne donnent pas droit à surcote) dans la pension totale, et 
parmi les plus bas salaires, du fait du minimum contributif. 



 32 

Figure 20 – Variation moyenne du taux d’annuité du s alaire moyen (par année travaillée) en cas 
de report d’un an de l’âge de départ à la retraite à partir de l’obtention du taux plein, selon le 
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Lecture : parmi les assurés dont le salaire moyen de carrière représente environ 125 % du salaire moyen dans 
l’économie, un report d’un an de l’âge de départ à la retraite (à partir du taux plein) conduit à augmenter le taux 
d’annuité en moyenne de +1,7 %. 
Notes : voir Figure 19. 
Champ : générations 1955 à 1964. 
Source : modèle de microsimulation Destinie (Insee). 
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Conclusion 

L’analyse menée dans ce document, à la fois sur la base de carrières types théoriques et de 
simulations sur un échantillon représentatif, fait ressortir plusieurs conclusions, que nous 
résumons ici.  

La combinaison des règles de calcul de la surcote, de la décote (ou du coefficient 
d’abattement dans les régimes complémentaires) et du coefficient de proratisation – en 
d’autres termes le cœur du système – réalise une redistribution entre assurés, dont les 
principaux bénéficiaires sont ceux qui atteignent la durée requise pour le taux plein 
exactement à l’âge d’ouverture des droits. Cette situation correspond par exemple, pour les 
assurés nés en 1955 et à carrière continue, à ceux qui débutent leur carrière à 20 ans ½. 
Pour aboutir à cette conclusion, les montants de pension doivent être mis en rapport avec 
les durées de carrière des assurés, ce qui a conduit à s’intéresser, plutôt qu’au niveau total 
de pension, à la valorisation à la retraite de chaque année de carrière (valorisation vue en 
termes de pension annuelle – indicateur de taux d’annuité – ou bien en termes de montant 
total de pension perçu sur toute la période de retraite – indicateur de taux de prestation).  

Par rapport aux assurés qui atteignent la durée requise pour le taux plein exactement à l’âge 
d’ouverture des droits, les assurés entrés plus tardivement sur le marché du travail ont une 
situation moins favorable car ils ne bénéficient pas d’une pension au taux plein dès l’âge 
d’ouverture des droits (le montant de leur pension est réduit par l’application d’une décote, 
ou éventuellement d’une moindre surcote s’ils partent plus tard). Et ceux entrés plus jeunes 
sur le marché du travail sont pénalisés par le fait que les trimestres validés au-delà de la 
durée requise pour le taux plein mais avant l’âge de 62 ans sont sans effet sur le montant de 
pension dans les régimes de base (du fait de l’écrêtement à 100 % du coefficient de 
proratisation et de la prise en compte pour la surcote uniquement des trimestres cotisés 
après 62 ans).  

La mise en place des départs anticipés pour longue carrière en 2003 visait à corriger les 
inégalités au détriment des assurés ayant commencé à travailler le plus tôt, et qui 
atteignaient la durée requise pour le taux plein avant l’âge minimal de droit commun. Cette 
correction n’est en pratique que partielle, puisque la valorisation des années validées pour la 
retraite reste légèrement plus faible, en cas de départ anticipé avant 60 ans, que celle des 
assurés qui atteignent la durée requise tout juste à l’âge d’ouverture des droits. Les 
personnes qui partent en retraite anticipée entre 60 et 62 ans, dans le cadre des possibilités 
ouvertes par le décret de juillet 2012, bénéficient en revanche d’une situation identique à 
celle des personnes qui atteignent la durée requise pour le taux plein à 62 ans exactement. 
Ce constat ne vaut toutefois que lorsqu’on raisonne sur la valorisation des années validées 
en termes de pension annuelle, sans tenir compte de la durée de perception de cette 
pension. Dans l’hypothèse où les assurés partis en retraite anticipée pour longue carrière 
ont une espérance de vie identique aux autres et donc une durée de retraite plus longue, 
ces derniers voient leurs années validées davantage valorisées que toutes les autres 
catégories d’assurés, et seraient alors les principaux bénéficiaires des redistributions 
implicites analysées ici. 

Les règles de décote, surcote et proratisation réalisent par ailleurs également des 
redistributions entre les générations, d’une part parce que les âges et durées de carrières 
varient entre les générations (avec une entrée plus tardive des jeunes générations sur le 
marché du travail), et d’autre part parce que les barèmes de retraite ont été modifiés au 
cours du temps. Lorsqu’on les met en regard de l’augmentation de l’espérance de vie au fil 
des générations, les modifications des barèmes ont globalement favorisé les générations les 
plus jeunes par rapport aux plus anciennes en cas de carrière continue commençant à 19 
ans ou avant, mais défavorisé en cas de carrière continue commençant à partir de 21 ans. 
Pour des carrières continues commençant à 20 ans – situation qui fondait la règle de calcul 
pour l’allongement de la durée requise dans la réforme de 2003 – et pour les carrières 
incomplètes, la situation s’avère très proche pour les générations nées au début des années 
1930 et celles nées dans les années 1970. 
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La modulation du montant de pension selon l’âge de départ à la retraite et selon la durée 
validée peut être étudiée en comparant différents assurés partant à la retraite à un âge 
donné, mais aussi en suivant des individus selon qu’ils décalent ou non leur départ à la 
retraite.  

Selon les simulations réalisées avec le modèle Destinie sur un échantillon représentatif des 
assurés des secteurs privé et public, un report d’un an du départ à la retraite par rapport à 
l’âge d’obtention du taux plein procure, pour les assurés encore en emploi, un gain de 
pension de +5,2 % en moyenne (parmi ceux nés entre 1955 et 1964). Pour l’ensemble des 
assurés, y compris ceux qui sont sortis définitivement de l’emploi avant leur départ à la 
retraite, le gain moyen est plus faible (+4,3 %), car les assurés sortis préalablement du 
marché du travail ont en règle générale un gain de pension nul ou très faible en cas de 
report de leur départ à la retraite au-delà du taux plein.  

Le gain de pension varie entre catégories d’assurés : il est par exemple un peu plus élevé 
parmi les anciens fonctionnaires sédentaires et les anciens salariés non-cadre du privé 
(+5,3 % de pension en moyenne pour une prolongation d’activité d’un an au-delà du taux 
plein) que parmi les anciens cadres du privé (+5 % en moyenne). Cette différence tient en 
premier lieu au fait que les régimes complémentaires de salariés du privé (qui représentent 
une partie importante de la pension des cadres) n’appliquent pas de surcote, et que le gain 
de points de retraite dans ces régimes lié à la prolongation d’activité est de moindre ampleur 
que le montant de surcote dans les régimes de base. Par ailleurs, le gain de pension est le 
plus élevé en moyenne pour les assurés dont le salaire de fin de carrière est légèrement 
supérieur au salaire moyen dans l’ensemble de l’économie. Les salariés à plus haut salaire 
gagnent relativement moins, en moyenne, – en termes de supplément de pension – à 
prolonger leur activité, du fait du poids plus élevé des régimes complémentaires dans leur 
pension totale. Il en est de même des salariés à plus bas salaires, ce qui s’explique en partie 
par le fait qu’ils sont souvent bénéficiaires des minima de pension dans les régimes de base 
et que le montant de leur surcote est calculé par rapport à leur salaire de référence, et non 
par rapport au montant du minimum de pension. 

Comme on l’a déjà souligné, le gain de pension en cas de prolongation d’activité doit 
toutefois être mis en rapport avec l’allongement de la carrière et avec la réduction de la 
durée totale de retraite consentie31. Cela conduit à s’intéresser à la valorisation, en termes 
de pension annuelle ou de masse des pensions sur toute la durée de retraite, de chaque 
année de carrière. Pour les assurés des générations 1955 et 1964 et encore en emploi en 
fin de carrière, le gain moyen de pension pour une prolongation d’activité d’une année au-
delà du taux plein (+5,2 % en moyenne) ne représente en fait qu’un gain moyen de 1,1 % en 
termes de valorisation, sous forme de pension annuelle, de chaque année travaillée, c’est-à-
dire si on rapporte le gain de pension à l’allongement de la durée de carrière et à 
l’augmentation du salaire moyen de carrière. Si l’on tient compte en outre de la réduction de 
durée de retraite consentie, c’est-à-dire si l’on analyse la valorisation d’une année travaillée 
en termes de masse de pension sur toute la durée de retraite, cette valorisation est même 
généralement négative32. 

                                                      
31 Dans une analyse, plus large, en termes de bien être des personnes, il faudrait en outre tenir compte également 

du bénéfice que ces personnes peuvent tirer du temps de loisir offert par la retraite. 
32 La diminution, en moyenne, du taux de prestation en cas de report d’un an du départ à la retraite peut être 

rapprochée du résultat selon lequel la décote et la surcote actuelles sont légèrement en deçà de la neutralité 
actuarielle à la marge, même si l’écart reste modéré (Briard et Mahfouz, 2011). 
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Annexe A : Les indicateurs utilisés dans l’analyse 

L’analyse présentée dans la première partie de ce document de travail utilise principalement 
les deux indicateurs de taux d’annuité du salaire de référence et de taux de prestation du 
salaire de référence. Cette annexe détaille leur calcul. 

Notations et formules 

On retient les notations suivantes33. En ce qui concerne les caractéristiques propres à 
l’individu, le montant de la retraite dépend, outre du salaire de référence, de l’âge à la 
liquidation (noté al) et de la durée d’assurance (ou durée validée) au moment de la 
liquidation (notée dc ). Les autres paramètres intervenant dans les formules de calcul sont 
des paramètres de législation, définis selon l’année de naissance de l’assuré : 

• la durée requise pour le taux plein, c’est-à-dire permettant de ne pas se voir 
appliquer de décote quel que soit l’âge de liquidation, et qui sert également comme 
durée de référence pour une retraite complète (au dénominateur du coefficient de 
proratisation) : DTP ; 

• l’âge d’ouverture des droits de droit commun (applicables à tous les assurés, sans 
condition de durée de carrière ou d’âge de début d’activité) : AOD ; 

• et enfin l’âge d’annulation (sans condition) de la décote, ou « âge du taux plein » : 
ATP. 

Dans les régimes de retraite de base français, la décote est proportionnelle au nombre 
minimal de trimestres manquants par rapport à la durée requise pour le taux plein ou par 
rapport à l’âge d’annulation de la décote (ou âge du taux plein), et la surcote est 
proportionnelle au nombre minimal de trimestres au-dessus de la durée requise ou au-
dessus de l’âge d’ouverture des droits (AOD)34. Rappelons que, comme dans le reste de ce 
document, on considère ici pour simplifier la situation d’une personne à carrière sans 
interruption.  

 

Taux de liquidation = 

50% x [ 1 – 5% x Min+( DTP-dc ;ATP-al ) + 5 % x Min+( dc-DTP ;al-AOD ) ] 

 

 

Le coefficient de proratisation traduit la proportionnalité à la durée de carrière, dans la limite 
de 100% de la durée requise pour une carrière complète : 

 

Coefficient de proratisation    = Min ( dc ; DTP) / DTP 

= dc / DTP x [ 1 – Max(0 ; dc–DTP)/dc ] 

 

 

 

                                                      
33 Les âges et les durées sont exprimés en années. 
34 Dans les formules, on notera Min+( X ; Y ) le nombre minimal entre deux grandeurs X et Y, sans toutefois pouvoir 

être inférieur à 0. En d’autres termes : Min+( X ; Y ) = Max( 0 ; Min( X ; Y ) ). 

surcote 

« perte » liée  
à la borne à 100%  

du coefficient 

décote 
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La « perte » liée à l’écrêtement à 100 % du coefficient de proratisation correspond au fait 
que, lorsque la durée validée (dc) est supérieure à la durée de référence pour une retraite 
complète (DTP), le ratio dc / DTP, qui est alors supérieur à 100 %, est multiplié par un terme 
inférieur à 1 qui conduit à ramener le coefficient de proratisation à 100 %. Elle traduit le fait 
que la valorisation moyenne d’une année de carrière, en pourcentage du salaire de 
référence, est calculée en incluant aussi bien les années comptabilisées dans le coefficient 
de proratisation que celles qui en sont exclues. Cette valorisation moyenne diminue donc 
lorsque la proportion dans la durée totale de carrière des années non prises en compte 
augmente. 

Pour une vision complète des effets de la durée validée et de l’âge de liquidation sur le taux 
d’annuité, il convient de faire aussi apparaître dans le coefficient de proratisation la 
majoration de durée d’assurance (MDA) pour âge, puisque celle-ci dépend elle-même 
directement de la durée validée et de l’âge de départ à la retraite de l’assuré – contrairement 
aux autres types de MDA. Cette MDA consiste en une majoration de la durée validée de 
2,5 % pour chaque trimestre écoulé entre l’âge d’annulation de la décote et l’âge de départ à 
la retraite (soit 10 % par année), la durée d’assurance après majoration ne pouvant toutefois 
pas dépasser la durée requise pour le taux plein. 

Le coefficient de proratisation y compris MDA pour âge s’écrit donc : 

 

Coefficient de proratisation  = 

dc / DTP x [ 1 – Max(0 ; dc–DTP)/dc +10 % x Min+( al–ATP ; (DTP-dc)/(10 % x dc) )] 

 

 

 

Le taux d’annuité du salaire de référence se déduit enfin en multipliant les deux termes de 
taux de liquidation et de proratisation, et en divisant par la durée de carrière, d’où : 

 

Taux d’annuité = 

50% / DTP 

x [ 1 – 5% x Min+( DTP-dc ;ATP-al ) + 5 % x Min+( dc-DTP ;al-AOD ) ] 

x [ 1 – Max(0 ; (dc–DTP)/dc) + 10 % x Min+( al–ATP ; (DTP-dc)/(10 % x dc) )] 

 

Le taux de prestation du salaire de référence se déduit ensuite facilement du taux d’annuité 
en le multipliant par la durée espérée de retraite, calculée comme : 60 + espérance de vie à 
60 ans de la génération – âge de liquidation (al). 

 

Applications numériques 

Si l’on considère les valeurs des paramètres de retraite pour la génération née en 1955 
(DTP = 41,5 années ; AOD = 62 ans et ATP = 67 ans) et si l’on note d1 la durée manquante 
par rapport à la durée requise ( d1 = Max(DTP-dc ; 0) ), d2 la durée validée au-delà de la 
durée requise mais avant l’âge d’ouverture des droits de droit commun (c’est-à-dire avant 62 

« perte » liée  
à la borne à 100%  

du coefficient 

Majoration de durée d’assurance 
(MDA) pour âge 
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ans), et enfin d3 la durée validée à la fois au-delà de la durée requise et au-delà de 62 ans 
( d3 = Min+(dc-DTP ;al-AOD) )35, le taux d’annuité à 62 ans s’écrit : 

 

Taux d’annuité à 62 ans pour la génération 1955 

= 50% / 41,5 x (1 – 5 % x Min (d1 ; 5) ) x (1 – d2 / ( 41,5 + d2) ) 

≈ 1,2 % x (1 – 5 % x Min (d1 ; 5) – 2,4 % x d2) 

 

Et le taux d’annuité à 67 ans :  

 

Taux d’annuité à 67 ans pour la génération 1955 

= 50% / 41,5 x (1 + 5 % x d3) x (1 – (d2+d3) / ( 41,5 + d2 + d3) ) 

 ≈ 1,2 % x (1 – 2,4 % x d2 + 2,6 % x d3)  

 

Si l’on note enfin d4 la durée donnant lieu à une majoration de durée d’assurance pour âge 
( d4 = Min+( al–ATP ; (DTP-dc)/(10 %*dc) ) ), le taux d’annuité après 67 ans (par exemple à 
68 ans) s’écrit : 

 

Taux d’annuité à 68 ans pour la génération 1955 

= 50% / 41,5 * (1 + 5 % x d3) x (1 +10 % x d4  – (d2+d3) / ( 41,5 + d2 + d3) ) 

 ≈ 1,2 % x (1 +10 % x d4 – 2,4 % x d2 + 2,6 % x d3)  

 

En première approximation, une prolongation d’activité d’un an à partir de l’âge d’ouverture 
des droits de droit commun – c’est-à-dire une prolongation de carrière de 62 à 63 ans –
augmente donc ainsi le taux d’annuité d’entre 5 et 6,7 % pour les assurés qui ne réunissent 
pas encore les conditions d’obtention du taux plein36, et d’environ 2,6 % pour les autres – la 
variation plus forte pour les premiers devant être mise en parallèle de leur taux d’annuité 
plus faible à 62 ans. A partir de l’âge où les assurés obtiennent le taux plein, une 
prolongation de carrière d’une année augmente le taux d’annuité lorsque le taux plein est 
atteint à 62 ans ou après : jusqu’à +10 % pour les assurés à carrière incomplète (grâce à la 
MDA pour âge) et d’environ +2,5 % pour ceux à carrière complète (grâce à la surcote)37. En 
revanche, une prolongation de carrière diminue le taux d’annuité d’environ 2,4 % lorsque le 
taux plein est atteint avant 62 ans, au titre d’un départ anticipé pour carrière longue. 

Une prolongation d’activité d’un an a toutefois également pour effet de réduire la durée totale 
de perception de la retraite. Compte tenu de l’espérance de vie à 60 ans pour la génération 
née en 1955 (soit environ 27,7 ans), la réduction est de l’ordre de –3,9 % pour une 

                                                      
35 En d’autres termes, on a : dc = 41,5  –  d1 pour un assuré dont la durée de carrière est inférieure à la durée 

requise pour le taux plein, et : dc = 41,5 + d2 + d3 pour un assuré dont la durée de carrière est supérieure à cette 
durée de référence. 

36 Pour un assuré qui avait 5 années de décote à 62 ans, les 5 % de diminution de la décote en cas de prolongation 
d’activité d’un an augmentent en effet le taux d’annuité de 5 % / (1-5*5 %) ≈ 6,7 %. 

37 Un cas particulier est toutefois celui des assurés à qui il manque, à l’âge de 67 ans, un an ou moins de carrière 
par rapport à la durée requise. En cas de prolongation d’activité d’une année, ces assurés ont un gain de taux 
d’annuité inférieur à 2,5 %, et même parfois égal à 0. En effet, une telle prolongation ne donne pas lieu à surcote, 
car la durée validée reste inférieure à la durée requise, mais elle ne donne pas non plus lieu à la MDA pour âge, 
car l’application de cette MDA conduirait alors à ce que la durée validée (y compris majoration) soit supérieure à 
la durée requise. 
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prolongation d’un an de 62 à 63 ans, et d’environ –4,8 % pour une prolongation de 67 à 68 
ans38.  

L’effet sur le taux de prestation d’une prolongation d’activité d’une année correspond, en 
première approximation, à la somme de l’effet sur le taux d’annuité et de celui sur la durée 
de retraite : il est donc positif lorsque cette prolongation d’activité permet de réduire la durée 
de décote, mais généralement négatif dans les autres cas. Ceci explique le résultat que le 
taux de prestation à 67 ans est plus élevé que le taux à 62 ans pour les personnes entrées 
les plus tard sur le marché du travail, mais plus faible pour les autres 

Figure 21 – Variation des taux d’annuité et des taux  de prestation du salaire de référence en cas 
de prolongation d’activité d’une année, soit à part ir de 62 ans, soit à partir de l’âge auquel 

chaque assuré atteint le taux plein 
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Lecture : Pour un assuré ayant commencé sa carrière à 18 ans, une prolongation d’activité de 62 ans à 63 ans 
augmente son taux d’activité d’environ 2,5 % ; en revanche, une prolongation d’activité d’une année à partir de l’âge 
auquel il atteint le taux plein (c’est-à-dire à partir de 60 ans, au titre de la retraite anticipée pour carrière longue) 
diminue sont taux d’annuité du salaire de référence d’environ 2,5 %.  
Champ : assuré né en 1955 sans interruption de carrière avant le départ à la retraite ; régime général. 
Source : calculs auteur d’après la législation. 

                                                      
38 –3,9 % ≈ –1 / (60+27,7–62) et –4,8 % ≈ –1 / (60+27,7–67). 
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Annexe B : Le cas des régimes complémentaires en po ints 

Dans les régimes complémentaires en points, la pension se calcule comme le produit du 
cumul des points acquis chaque année t par la valeur de service du point à la date de 
liquidation T et par un éventuel coefficient d’abattement en cas de départ avant de réunir les 
conditions du taux plein dans les régimes de base : 

ALIQ

ALIQ

ADEBt t

tt
ALIQ VS

VA

SalTxCot
CoeffAbP *

*
*

1









= ∑

−

=
 

où tTxCot , tVA  et tVS  désignent respectivement le taux contractuel de cotisation (ou taux 

d’acquisition des points), la valeur d’achat (ou « salaire de référence ») et la valeur de 
service du point en cours de l’année t, et CoeffAb le coefficient d’abattement appliqué à la 
pension. L’assuré est ici supposé partir à la retraite au 1er janvier de son année de liquidation 
(ALIQ) ; sa carrière s’achève donc au cours de l’année qui précède (ALIQ-1). 

La formule de calcul de la pension dans un régime en points ne fait pas apparaître, comme 
dans la formule pour les régimes en annuités, une séparation stricte entre, d’un côté, un 
terme de salaire de référence et, de l’autre, un taux de remplacement (produit du taux de 
liquidation par le coefficient de proratisation) ne dépendant que de l’âge et de la durée de 
carrière (c’est-à-dire le nombre d’annuités). Il n’apparaît donc pas, comme dans les régimes 
en annuités, un « taux d’annuité théorique » qui se déduirait directement de la formule de 
calcul (ce qui n’empêche toutefois pas de calculer un « taux d’annuité effectif », en divisant 
le montant de pension par le salaire moyen de carrière). 

On peut cependant essayer de définir un équivalent du « taux d’annuité théorique », tel que 
calculé pour les régimes de base. Plaçons-nous pour cela dans une situation stabilisée, où 
le taux de cotisation est supposé constant pendant toute la carrière de l’assuré 
( TxCotTxCott =  pour toute date t). 

La formule ci-dessus peut se réécrire alors : 
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Cette réécriture fait ainsi apparaître un terme de gauche indépendant de la carrière salariale 
de l’assuré (ne dépendant que de la valeur des paramètres et de l’âge de l’assuré à la date 
ALIQ), et un terme de droite égal au cumul des salaires sur toute la carrière (en utilisant la 
valeur d’achat du point comme indice de revalorisation des salaires). 

Pour pousser un peu plus loin l’analogie avec les régimes en annuités, ce cumul des 
salaires peut être lui-même écrit comme le produit du salaire moyen de carrière (revalorisé 
comme la valeur d’achat du point) par la durée d’emploi. Le montant de pension apparaît 
alors comme le produit de trois termes : un « taux d’annuité équivalent », multiplié par une 
durée de référence (la durée en emploi), multiplié par un salaire de référence (le salaire 
moyen de carrière revalorisé par la valeur d’achat) : 
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Annexe C : La prise en compte des dispositifs de so lidarité  

 

La première partie de ce document de travail étudie les redistributions entre assurés 
opérées par les formules de calcul du taux de liquidation (ou du coefficient d’abattement 
dans les régimes complémentaires) et du coefficient de proratisation, et conclut à l’existence 
d’une redistribution au bénéfice des personnes qui atteignent la durée requise pour le taux 
plein tout juste à l’âge d’ouverture des droits. Il ne s’agit toutefois que d’une partie de la 
redistribution opérée par le système de retraite, puisqu’elle ne porte que sur les formules de 
calcul – et donc le « cœur du système » –, sans tenir compte des effets des dispositifs de 
solidarité, notamment ceux qui permettent de valider des trimestres pour la retraite à 
d’autres titres que l’emploi (périodes assimilées, trimestres d’assurance vieillesse des 
parents au foyer, majorations de durée d’assurance pour enfants, etc.). 

Pour permettre une analyse plus globale, prenant en compte les dispositifs de solidarité, on 
reproduit dans cette annexe les calculs menés dans la première partie, non plus à partir de 
carrières types mais à partir de l’échantillon représentatif du modèle DESTINIE. Les taux 
d’annuité sont calculés d’abord à partir des montants de pension simulés sans tenir compte 
des dispositifs de solidarité, puis à partir des montants de pensions simulés en tenant 
compte de ces dispositifs de solidarité.  

La première simulation se rapproche de celle utilisée dans la première partie, même si elle 
prend en compte des effets supplémentaires, tels ceux liés au calcul du salaire de référence 
et à la polyaffiliation. La seconde permet d’apprécier les effets des redistributions liées 
notamment aux validations de trimestre à d’autres titres que l’emploi. Elle illustre, en 
particulier, le fait que les assurés pour lesquels la durée validée est supérieure à la durée 
travaillée bénéficient d’un taux d’annuité plus élevé.  

Figure 22 – Taux d’annuité du salaire moyen de carr ière, selon la durée passée en emploi 
mesurée à 62 ans 
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Lecture : parmi les assurés ayant travaillé moins de 25 ans, chaque année travaillée donne lieu à un montant de 
pension annuelle égal à 1,8 % du salaire moyen de carrière ; sans les dispositifs de solidarité, ce taux d’annuité 
serait égal à 1,3 %. 
Notes : Hors départs à la retraite anticipée pour carrière longue (départs à 62 ans minimum). 
Champ : générations 1955 à 1959. 
Source : modèle de microsimulation Destinie (Insee). 

 

Les taux d’annuité moyens calculés hors dispositifs de solidarité apparaissent maximaux 
pour les assurés atteignant la durée requise pour le taux plein à l’âge d’ouverture des droits 
(entre 41,5 et 41,75 ans pour les générations nées entre 1955 et 1959). L’analyse sur 
échantillon représentatif confirme ainsi les conclusions tirées à partir de carrières types 
continues. La conclusion diffère toutefois si l’on s’intéresse aux taux d’annuité effectifs, 
tenant compte des dispositifs de solidarité – le taux d’annuité apparaissant alors maximal 
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pour les assurés ayant les carrières les plus courtes, ceux-ci bénéficiant plus souvent en 
moyenne de trimestres validés à d’autres titres que l’emploi et « utiles » pour le calcul de la 
retraite39.  

De même, les taux d’annuité sont, si l’on ne tient pas compte des dispositifs de solidarité, 
maximaux pour les personnes qui ont commencé leur carrière aux alentours de 20 ans 
(parmi les générations 1955-1959) ou celles dont le salaire moyen de carrière est à peu près 
égal au salaire moyen de l’ensemble de l’économie. Mais ils s’avèrent finalement maximaux 
pour les assurés ayant fini leurs études le plus tôt ou pour ceux ayant eu les salaires les plus 
faibles, une fois pris en compte les effets des dispositifs de solidarité. 

Figure 23 – Taux d’annuité du salaire moyen de carr ière  

… selon l’âge effectif de fin d’étude  
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… selon le salaire moyen de carrière 
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Lecture : voir Figure 22. 
Notes : Le salaire moyen de carrière de chaque assuré est exprimé relativement au salaire moyen par tête (SMPT) 
de l’ensemble de l’économie. 
Champ : générations 1955 à 1959. 
Source : modèle de microsimulation Destinie (Insee). 

                                                      
39 Les trimestres validés pour la retraite sont dits « utiles » s’ils ont un impact sur le montant de pension, et 

« inutiles » sinon. Par exemple, des trimestres assimilés au titre du chômage, validés par une personne dont la 
durée d’emploi est supérieure à la durée requise avant l’âge d’ouverture des droits, sont inutiles, car les 
trimestres d’emploi seuls étaient déjà suffisants pour que cet assuré bénéficie d’un coefficient de proratisation de 
100 % dans le régime de base. 
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